
Le souci de l'utilité publique dans le canton de
Vaud dans la première moitié du XIXe siècle

Autor(en): Nicod, Françoise

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 90 (1982)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-67212

PDF erstellt am: 08.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-67212


Le souci de l'utilite publique dans le canton
de Vaud dans la premiere moitie du XIXe siecle

Fran^oise Nicod

L'etude d'un mouvement philanthropique incarne principale-
ment par des societes de bienfaisance dont le but commun est
l'utilite publique attire notre attention sur certains des problemes
sociaux que le canton de Vaud devait affronter au debut de son
existence. II ne s'agit pas de faire ici l'histoire du pauperisme, de
l'assistance ou de la sante publique. II s'agit d'evoquer ces

problemes au travers d'un discours, de faire surgir des images, des

evocations qui ne pretendent pas restituer la realite du canton de
Vaud de l'epoque, mais la vision qu'en avait une fraction
privilegiee de la societe. Un tel discours suggere ce que devait etre
la vie de nombre de Vaudois au debut du XIXe siecle, mais il
montre surtout, par la perception qu'en avait le milieu des

philanthropes, par les mesures qu'ils preconisaient pour resoudre
les problemes, une certaine conception de la societe vaudoise.

Image qui nous revele une societe divisee en plusieurs categories,

image integratrice aussi, qui adjuge ä chaque groupe des quali-
tes et des fonctions bien precises. Les membres des societes d'utilite
publique forment un milieu de ja relativement connu: ce sont
des philanthropes, liberaux, plutot intellectuels et citadins. Comme
ce groupe, quantitativement limite, prend pour objet de sa sollici-
tude l'ensemble du corps social et plus particulierement les assistes

et les classes voisines de la pauvrete, son discours nous permet
d'approcher une partie de la societe qui prend rarement la parole.

Outre les archives tres restreintes de la Societe vaudoise
d'utilite publique1 qui permettent de restituer quelque peu son

1 Proces-verbaux des seances du bureau de la Societe vaudoise d'utilite
publique (abregee desormais SVUP), 1842 ä 1892. 4 volumes. Lausanne, BCU,
Ms, I.S. 1408. Protocole des seances de la SVUP, 1826 ä 1844. 3 volumes.
Lausanne, BCU, Ms, I.S. 3663. Notre article est tire d'un memoire de licence presente
ä la Faculte des lettres de l'Universite de Lausanne en juillet 1973.
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existence, les journaux que publient les mouvements philanthropi-
ques du canton constituent la source principale de ces pages.

De tres nombreux articles etant anonymes, il serait illusoire de

vouloir retrouver la pensee individuelle des personnalites qui
s'expriment dans ces journaux. Les societes philanthropiques
cherchent avant tout a creer un debat autour des problemes dont
elles s'occupent, et leurs publications apparaissent davantage
comme une tribune libre que comme l'expose d'une doctrine
univoque.

Les mouvements d'utilite publique

Des les premieres annees d'existence du canton de Vaud comme
canton souverain, des hommes soucieux de l'utilite publique se

reunissent et fondent la Societe d'emulation, point de depart d'une
serie de societes qui se succedent et vont se developper tout au long
du XIXe siecle.

La Societe d'emulation definit ses intentions dans les premieres
pages des Notices d'Utilitepublique, le journal qu'elle publie et dont
le premier redacteur est le Dr Albrecht Rengger: elle desire
contribuer «ä reveiller l'esprit public, et ä lui imprimer une
direction generalement utile; ä retablir et a consolider la confiance
si necessaire entre les differentes classes de la societe»2. Elle veut
propager en outre tout ce qui peut ameliorer le sort des citoyens
vaudois et combattre les prejuges qui freinent encore le develop-
pement du canton. Elle choisit pour ce faire de publier dans son
journal les travaux de ses membres ou des communications traitant
de l'instruction publique et privee, de l'economie rurale et domes-
tique, des arts et metiers, de l'industrie manufacturiere et commer-
ciale, de l'hygiene et de la medecine veterinaire.

La classe privilegiee de la societe est appelee ä financer les

experiences, pour ne transmettre au public que les resultats les

mieux assures; c'est done principalement ä eile que s'adressent ces

Notices, puisque, pensent les membres de la Societe d'emulation, le

2 Notices d'Utilite publique, I, 1805, p. 5 (abr. desormais NUP).
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peuple n'apprend pas par des lectures, mais en voyant les nouveaux
procedes utilises avec succes3.

La Societe tient des seances regulieres jusqu'en 1809, et en 1811,

apres une interruption de deux ans, eile pose la question de sa

dissolution. Seule la section d'agriculture poursuit son activite en
formant la Societe d'agriculture du canton de Vaud, dont les

assemblies se tiennent dans la propriete de Jean-Samuel de Loys,
ä Dorigny; eile publie les Feuilles d'Agriculture et d'Economiegenerale.
Le redacteur, le pasteur Francois-Louis Monney, de Vevey, ecrit en
guise d'introduction ä ces nouvelles publications: lorsqu'on voit le
canton «tellement favorise d'ailleurs par l'affranchissement des

terres de toute redevance feodale, dixmes, censes et droits de

parcours, par un Systeme doux et modere d'impositions, par une
legislation liberale, en un mot par tant d'avantages naturels et
politiques propres ä encourager, ä faire fleurir l'agriculture et les

manufactures, on est etonne de l'inferiorite oü elles y sont encore
ä beaucoup d'egards, compares aux progres qu'elles ont fait dans

quelques cantons de la Suisse et dans d'autres pays»4.
Les principes de cette Societe d'agriculture restent en partie

ceux que la Societe d'emulation avait enonces ä sa fondation. Lors
de l'assemblee generale de 1812a Dorigny, Henri Monod, dans un
discours, releve que parmi les principales causes de l'amelioration
constatee dans l'agriculture vaudoise, il faut citer surtout
«l'exemple des compatriotes» qui ont investi dans l'agronomie et
«repandu des ecrits»; «exemples [...], preceptes [...] sont les

moyens de persuasion les plus efficaces pour nos agriculteurs»5.
Dans cette meme assemblee, Daniel-Alexandre Chavannes

propose que toutes les societes existantes se reunissent pour former
la Societe d'agriculture et d'economie generale du canton de Vaud,
et nomment un comite qui s'assemblerait ä Lausanne. II enumere
les buts d'une teile societe, qui s'efforcera de perfectionner
l'agriculture, de liberer le canton du tribut paye ä l'etranger, de propa-
ger, comme etant un des plus fermes soutiens du corps social, les

etablissements de bienfaisance et les institutions oü l'enfant du

3 7V[/P,I,p.4.
4 Feuilles d'agriculture et d'economie generale, I, 1812, p. 9 (abr. desormais

FAEG).
5 FAEG, I, 1812, p. 61.
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pauvre re£oit une education, de donner enfin de nouvelles possibility
ä l'industrie et de reprimer la mendicite.

La proposition de Chavannes est acceptee et les societes existant
ä Nyon, Rolle, Aubonne, Morges, Lausanne, Vevey et Yverdon se

regroupent en une nouvelle association forte de deux cent trente-
trois membres. Les 600 francs que rapportent les contributions des

adherents ne süffisant pas a couvrir les besoins de la Societe, le

Gouvernement vaudois accepte de doubler, par un don, cette
somme destinee a offrir des prix pour des memoires ou des primes
d'encouragement aux cultivateurs.

La feuille periodique que publie cette societe diffuse les

experiences faites et les moyens eprouves dans le domaine de

l'agriculture; eile annonce les lois et les arretes du gouvernement
et fait quelques observations meteorologiques; de plus, elle

annonce les ventes et les mises qui ont lieu dans le canton. En 1824,
un article de la Feuille du Canton de Vaud6 rappelle que cette
publication «fut, dans son origine, principalement destinee ä pro-
pager les principes d'une sage culture et ä combattre les prejuges
de la routine, en mettant sous les yeux de nos campagnards les

resultats des experiences de nos agronomes les plus eclaires et en y
joignant des extraits des ouvrages etrangers les plus estimes»7.

Si, tres tot, la situation politique du canton force le comite
central ä abandonner ses travaux, l'annee 1814 semble se presenter
sous de meilleurs auspices: «La tranquillite qui vient de renaitre,
[...], invite l'agriculteur ä de nouveaux efforts», et ceux que leur
position appelle plus particulierement ä se livrer ä des essais qui
tendent au perfectionnement de l'agriculture s'empresseront de

communiquer ä la societe le resultat de leurs travaux8. En guise
d'encouragement, le redacteur, Daniel-Alexandre Chavannes, note
que les amis du bien public «ont pu voir, qu'au milieu des

inquietudes, des craintes, auxquelles nous avons ete livres pendant
les deux dernieres annees, et malgre les sacrifices extraordinaires
qui en ont ete la suite, la bonne culture a fait des progres tres
sensibles dans le canton de Vaud; que de ja la plus grande partie des

6 Voir n. 7.
7 Feuille du Canton de Vaud, XI, 1824, p. 1 (abr. desormais FDCV).
8 FAEG, III, 1814, p. 382.
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entraves, que les prejuges et la routine opposaient jadis aux
reformes reconnues utiles, sont tombees, et qu'ainsi les premieres
difficultes sont vaincues. II ne s'agit done plus que de perseverer
dans ce qui a ete commence, et e'est ä quoi le comite central
travaillera de tout son pouvoir»9.

Mais, en 1815, la dissolution de la societe est prononcee; la

parution du journal est seulement suspendue, puisque Chavannes
le reprend seul de 1816a 1818. Apres une nouvelle interruption de
trois ans, il publie un autre journal qui paraitra de 182^1831, sous
le titre de Feuille du Canton de Vaud\ cette nouvelle publication
prend une direction plus generalement utile, en s'ouvrant ä

Instruction publique, aux etablissements de bienfaisance, aux sciences
naturelles et medicales et a l'administration publique du canton.

S'il n'existe plus de societes organisees de 1815 ä 1826, il y a

toujours neanmoins des philanthropes dans le canton, qui desirent
le faire profiter de leurs lumieres par la redaction de memoires ou
de lettres qui paraissent dans les journaux que continue ä publier
Chavannes.

Durant le premier quart du siecle, le souci de l'utilite publique
se manifeste de maniere incertaine et les societes qui se fondent
pendant cette periode ne durent pas; les evenements politiques que
vit le canton ne leur permettent pas de se maintenir. La fondation,
en 1826, de la Societe vaudoise d'utilite publique n'apportera rien
de fondamentalement nouveau dans ses intentions et ses buts, mais
eile apparait comme la synthese et l'aboutissement des diverses
tentatives qui l'ont precedees.

La Societe vaudoise d'utilite publique

Le 15 mars 1810, sur l'initiative de Gaspard Hirzel, la Societe
suisse d'utilite publique, derivee de la Societe cantonale de Zurich,
a ete fondee dans cette ville. Son esprit et son but sont definis dans

l'ouvrage que Otto Hunziker lui a consacre ä l'occasion de son
centenaire: «Dem bisher Gesagten zufolge nehmen wir also

einmütig den Grundsatz an, dass die Sorge für die Armen und

9 Ibid., p. 383.
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Unglücklichen eine unnachlässliche Menschenpflicht sei; dass

demnach der Staat, der die Gesellschaft repräsentiert, die nächste
Pflicht der Ausübung derselben aufsich habe; dass aber die Glieder
der Gesellschaft, oder die Staatsbürger, die Last dieser Pflicht
tragen müssen.»10 Et un peu plus loin, Hunziker dit en parlant de

cette nouvelle societe: «Ihre Absicht ist, die Anstalten gegen
Unglück und Elend der Bewohner der Schweiz kennen zu lernen
und zu dem Behufe mit Rat das Möglichste beizutragen, und ist
also ganz beratende Gesellschaft.»11

Sur les deux cent cinquante-sept membres qui forment cette
societe nationale, cinq sont des Vaudois; en 1826, ces derniers sont
onze, et si, sur le plan national, la proportion de Vaudois est infime,
eile prend toute son importance au niveau cantonal, puisque ce

sont precisement ces onze personnes qui fondent alors la Societe
vaudoise d'utilite publique.

Au debut de l'annee 1826, la Societe suisse adresse une
circulaire ä ses membres vaudois qu'elle croit de ja organises en
societe cantonale, et c'est de ce malentendu que va naitre la Societe
vaudoise.

Le 5 fevrier 1826, Frederic-Cesar de La Harpe, Charles-Victor
Creux, Charles Monnard et Auguste Pidou adressent aux autres
membres vaudois de la Societe suisse la circulaire suivante:

Monsieur,
Le Comite de la Societe Helvetique d'Utilite publique seant ä Lucerne,

vient de faire une communication importante ä la Societe d'utilite
publique du Canton de Vaud qu'il croit organisee.

Les citoyens de ce canton qui ont l'honneur d'etre membres de la
societe mere et qui sont ä Lausanne ont pense que le moment etait venu
de se reunir pour aviser aux moyens de fonder aussi chez nous une societe
cantonale affiliee ä cette utile association.

Persuades que telle est aussi votre opinion les membres soussignes
vous proposent une reunion ä Lausanne le 2 ie fevrier entre 10 et 11 heures
du matin chez l'un d'eux. (M. F.-C. de La Harpe rue de Martheray.)12

10 Otto Hunziker, Geschichte der Schweizerischen gemeinnützigen Gesellschaft
1810-1910, Zurich 1910, p. 13-14.

11 Ibid., p. 16.
12 Protocole des seances de la SVUP. Lausanne, BCU, Ms, I.S. 3663, vol. A,
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Le 2i fevrier 1826, Louis Burnier, Creux, Monnard, Monney,
Naeff, Johannes Niederer et Pidou se reunissent chez le general de
La Harpe et prennent les resolutions suivantes: les membres
residant a Lausanne sont charges de rediger un projet de reglement
qu'ils feront circuler entre les membres actuels de la societe et qui
sera presente ä la prochaine assemblee generale pour etre revetu de

sa sanction. Le bureau de la societe est provisoirement compose
d'un president et d'un secretaire, respectivement F.-C. de La Harpe
et A. Pidou. Les fonctions du bureau provisoire cesseront lorsque
la societe sera definitivement organisee. Chacun des membres

presents est invite en outre ä indiquer les personnes qu'il croit
susceptibles de devenir des membres de la societe naissante.

Le 11 avril de la meme annee, au cours de la premiere seance,
le reglement est elabore13 et le bureau est nomme14. On decide de

faire connaitre au gouvernement la fondation de cette nouvelle
societe et de solliciter pour elle sa bienveillante protection. Le texte
de cette communication est important, car il contient les buts de la
societe:

14.4.26 au Conseil d'Etat du Canton de Vaud,
Tres honores Mr le Landammann et MM. les membres du Conseil

d'Etat!
Depuis pres de 10 annees il s'est forme en Suisse, sous le nom de

Societe helvetique d'Utilite publique une association qui s'est propose les
buts suivants.
1. De bien connaitre l'etat actuel de l'instruction primaire en Suisse et de

s'occuper des perfectionnements dont elle serait susceptible avec nos
moyens indigenes;

2. d'acquerir des renseignements sur l'espece d'industrie dont s'occupent
surtout les classes inferieures de la famille suisse et de rechercher les

moyens indigenes par lesquels elle pourrait etre stimulee;
3. de constater le nombre et l'espece des pauvres, de rechercher les causes

de l'indigence et d'aviser aux moyens par lesquels celle-ci pourrait etre
secourue sans favoriser la paresse et la mendicite.
La Societe helvetique a publie sur ces matieres des memoires pleins de

recherches interessantes. Elle est secondee pour celles-ci par des societes
cantonales qui lui sont affiliees et dont les principales sont Celles de

13 Voir ci-dessous, annexe I.
14 President: Frederic-Cesar de La Flarpe. Vice-president: Andre Gindroz.

Secretaires: Charles Monnard et Auguste Pidou. Caissier: Theodore Rivier-
Vieusseux.
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Zurich, de Saint-Gall et d'Appenzell et de Lucerne. Une reunion des
membres a lieu chaque annee ä tour pendant deux jours, dans Tun des

cantons, mais de maniere que le tour de Zurich revient chaque deuxieme
annee. Ce sera le cas pour 1826.

Le nombre des Vaudois affilies a cette societe s'etant accru, ils ont
desire former aussi une societe cantonale; et le 1 ie avril dernier a eu lieu
une premiere reunion dans laquelle ils ont arrete les reglements et forme
leur bureau. Les premiers seront imprimes, le second est compose pour
une annee des citoyens suivants: [...]15.

La premiere resolution de la societe cantonale d'utilite publique a ete
de charger son bureau de donner connaissance de sa formation aux T. H.
membres du Conseil d'Etat et de sollicker leur bienveillante protection,
en les assurant qu'ils peuvent compter sur ses efforts pour cooperer au
bien public, dans les limites des trois buts qu'elle s'est proposes.

[...]"

L'activite de la societe couvre trois domaines: l'industrie, le

pauperisme et l'education; son but, tel qu'il ressort de cette lettre,
est done avant tout de susciter des prises de conscience face aux
differents problemes qui se posent au canton et d'en rechercher les

solutions; elle doit ensuite se borner ä donner l'impulsion ä leur
realisation.

La Societe vaudoise d'utilite publique est une societe qui doit
« pressentir les convenances sociales, pour rassembler les elements

epars de l'idee qu'on est sur le point de s'en faire, pour en elaborer,
par degre l'expression»17. Elle est «l'organe preparatoire de

l'expression des besoins et des volontes publiques»18.
Le nombre des adherents a la societe ne cesse d'augmenter

jusqu'en 1830, ou il atteint 205; mais en 1832 William Kaupert, de

Morges, fait observer que le zele des membres se ralentit et finira
par s'eteindre si l'on ne donne pas ä la societe un nouvel elan en la

15 Voir ci-dessus, n. 14.
16 La reponse du Conseil d'Etat du 13 mai 1826 temoignant de son interet

pour une «reunion de personnes dont le patriotisme et les talents distingues
contribueront par leurs efforts communs a des recherches dont l'utilite publique
et la prosperite du pays sont l'objet...» se trouve ä Lausanne, Chancellerie de l'Etat
de Vaud, Lettres du Petit Conseil ä l'Interieur du Canton, vol. 6 5, n° 1 o 5 4, p. 471.

17 Discours d'Adrien Pichard ä la reunion generale de la SVUP en decembre
1824 .Journal de la Societe vaudoise d'utilitepublique, XXI, 1835, p. 97 (abr. desormais
JSVUP).

18 JSVUP, XXIII, 1837, p. 493.
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divisant par sections. Cette division se ferait en autant de parties
qu'il y a de villes ou resident des membres.

Francois Guisan replique que les causes qui ont ralenti les

travaux de la societe sont, entre autres, les evenements politiques
qui depuis deux ans preoccupent les esprits, et les fonctions
publiques importantes confiees ä quelques-uns des membres les

plus actifs de la societe qui n'ont pas encore ete remplaces. La
proposition de Kaupert est rejetee ä l'unanimite.

Mais en 1844, la situation de la societe ayant continue ä se

degrader, une proposition de Pierre Mercier de diviser celle-ci en
sections correspondant aux differents districts est cette fois assez

generalement approuvee19. Ces sections s'occuperont des questions

locales; elles seront quelquefois des commissions toutes
trouvees, qui ne rencontreront pas de difficultes a se reunir. Les
assemblies generales deviendront plus fructueuses, puisque des

discussions preliminaires auront pu avoir lieu auparavant dans

chaque district.
Cet essai d'amelioration vient trop tard, et le 2 juillet 1846, lors

de l'assemblee generale, seuls dix membres sont presents. Frangois
Guisan (president) communique que cent onze membres ont
donne leur demission; la societe n'en compte plus que deux cent
vingt-quatre. Dans la rapide analyse qu'il fait de cette situation, il
releve comme causes presumees de ces defections: la situation
politique du pays, le trop grand nombre de receptions, le peu de

competence du bureau, la division de la societe en trois sections
dans lesquelles les membres sont places sans etre consultes ainsi que
la difficulte, dans les circonstances actuelles, de se conformer
rigoureusement au programme. Le bureau propose done de

nommer une commission de reorganisation.
Vu la gravite de la situation, la question de la dissolution est

posee, mais le pasteur Frederic-Louis Berger, de Montreux, rend
les membres presents attentifs aux inconvenients d'une dissolution

pure et simple de la societe; eile equivaudrait ä un abandon des

principes professes par la societe dans les spheres d'activite qu'elle
embrasse, particulierement en ce qui concerne le pauperisme et
l'education. Les principes sont contestes, mais ce sont toujours les

'sJSVUP, XXX, 1844, p. 310.
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vrais principes. Pour vivifier la societe, il eüt ete necessaire de se

tenir au courant de ce qui se faisait ailleurs dans les memes
branches.

Quoi qu'il en soit, la societe ne tient pas de reunions du 2 juillet
1846 au 22 mai 1851; seul le bureau assure une certaine permanence.

Lors de l'assemblee du 22 mai 1851, on decide de tenter la
formation de comites locaux ä Aigle, Aubonne, Lausanne, Morges,
Moudon, Rolle, Vevey et Yverdon. Ces comites ont beaucoup de

peine ä se constituer et la renaissance de la societe est lente.
C'est en 1854 que la question de l'interruption des travaux est

liquidee, par ce texte: en 1847, «la societe a seulement interrompu
ses travaux jusqu'ä l'annee 1851 oü eile les a repris sous la

presidence de son ancien president M. Fr. Guisan, mais eile n'a
jamais ete dissoute et... par decision du 29 decembre 1851, tous les

membres anciens ont ete prevenus que leur nom serait porte sur le

nouveau role ä moins qu'avant le 31 janvier 18 5 2 le bureau ne regüt
de leur part un refus positif d'y etre porte»20.

En 1858, on decide d'imprimer le catalogue des membres; la

societe, peu ä peu reconstitute, compte alors deux cent nonante-
sept adherents; il y a eu de tres nombreux changements, attribues
soit «aux coups ordinaires de la faux du temps», soit aux suites des
crises politiques que le canton a traversees et qui ont provoque de
nombreuses expatriations.

L'annee suivante, septante-huit personnes demandent et
obtiennent leur admission, et en i860 la societe compte trois cent
quarante-trois membres. C'est sur une note optimiste du bureau

que peut se terminer cet historique de la societe, de sa fondation ä

i860: «Nous croyons que la societe est en progres et que l'on sent
de plus en plus chez nous l'importance, nous dirons meme le

devoir, qu'il y a pour chaque citoyen dans une democratie, ä

s'occuper des affaires publiques.»21
Cette date de i860 ne marque done pas un arret dans la vie de

la societe, mais eile est l'occasion de reafFirmer la certitude de ses

membres que leur action est bonne et utile ä leur pays et qu'elle doit
par consequent se poursuivre dans l'esprit qui les a animes

20 Proces-verbaux des seances du bureau de la SVUP. Lausanne, BCU, Ms,
I.S. 1408, n° 68, 19 avril 1854.

21JSVUP, septembre i860, p. 201.
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jusqu'alors. La societe va survivre jusqu'en 1931, connaissant
encore l'alternance de periodes d'intense activite et de difficultes
financieres.

Cette societe vaudoise represente avant tout les milieux citadins
du canton; les villes de Lausanne, Morges, Nyon, Rolle, Vevey et
Yverdon comprennent a elles seules environ 70% des membres;
seule Aubonne, qui n'est pas une «ville», semble faire exception;
sa forte participation ä la societe s'explique par le fait qu'une des

seances s'etant tenue dans ses murs, la plupart des «notables» de la

region s'y sont inscrits.
La societe s'efforce de decentraliser ses lieux de reunions, mais

en regle generale les seances se tiennent dans les principales villes
du canton. Les districts les plus eloignes sont les moins representes;
le voyage du Pays-d'Enhaut ou de la vallee de J oux ä Lausanne etait
rendu difficile par la lenteur des transports. Dans le cas de districts
comme Avenches, Payerne, Grandson ou Echallens, il faut
souligner qu'outre la distance qui les separe de Lausanne, ce sont
des regions presque uniquement agricoles et que les cultivateurs
devaient adherer plus facilement ä la Societe d'agriculture, qui
repondait directement ä leurs preoccupations. Le fait que le district
d'Echallens soit catholique peut egalement expliquer en partie la

participation tres restreinte de ses ressortissants.
Quant ä la representation des professions au sein de la societe,

il convient de souligner l'importance des professions liberales; les

universitaires representent entre 70 et 80% des membres. La
proportion des pasteurs, des professeurs et des instituteurs depasse
50%; ces chiffres correspondent ä la grande importance des

problemes de l'education dans les preoccupations de la societe. Les

professions manuelles representent moins de 2% des adherents22.
On peut aj outer deux remarques concernant les membres de la

societe; plusieurs d'entre eux font partie des autorites cantonales,

22 Ces proportions ont ete calculees d'apres deux listes de membres; la
premiere a pu etre dressee grace aux archives manuscrites de la SVUP, ou sont ins-
cntes toutes les demandes d'admission; la seconde a paru dans leJournal en 1858.
II convient d'etre extremement prudent dans la prise en consideration de ces
chiffres, car les inscriptions ä la societe se faisaient de fa$on tres peu ngoureuse.
II arrivait souvent que la profession ne fut pas indiquee ou qu'elle füt remplacee
par la mention d'une charge occupee temporairement au gouvernement ou au
Grand Conseil.
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ce qui permet a la societe de jouir d'une certaine audience et
d'obtenir pour ce qu'elle entreprend la caution du gouvernement.
Enfin, ces philanthropes se retrouvent non seulement ä la Societe
d'utilite publique, mais figurent nombreux sur les listes du Cercle
litteraire, de la Societe d'histoire de la Suisse romande et d'autres
associations culturelles ou philanthropiques; il s'ensuit que les

echanges qui s'etablissent entre eux par l'appartenance commune
ä plusieurs societes s'en trouvent grandement renforces.

La demarche que ces hommes ont choisie pour tenter de
resoudre les problemes du canton dans les trois domaines dont
s'occupe la societe, a savoir l'industrie, le pauperisme et l'edu-
cation, consiste schematiquement en une recherche d'information,
en un echange d'idees et en la promotion des realisations envi-
sagees.

L'information est recueillie de differentes manieres. Chaque
membre de la societe fait partie des son admission d'une
commission, chargee tout specialement de ce qui touche ä Tun des

trois domaines enumeres plus haut. Lorsqu'on decide de s'occuper
d'un probleme precis, la commission interessee est chargee de
rassembler l'information; eile fait alors une enquete dans les
differentes communes du canton, ou aupres de personnes competentes;
il peut arriver aussi que, spontanement, un membre de la societe
s'interesse ä une question et y consacre un memoire. Enquetes ou
memoires sont examines en seance de la commission qui soumet un
rapport aux deliberations de l'assemblee generale. Celle-ci est alors
appelee a se prononcer sur l'opportunite de ce rapport; s'il est
soutenu par une majorite des membres, il parait dans leJournal avec
d'eventuels amendements.

Les echanges d'idees prennent une place considerable dans
l'activite de la societe et s'operent ä differents niveaux. Outre les
assemblies de la Societe cantonale, il existe des reunions sur le plan
romand et Suisse, oü les differentes societes font part de leurs
experiences.

II y a une volonte tres nette dans la societe de s'informer de ce

qui se fait ä l'exterieur, par la collaboration de membres corres-
pondants qui vivent ä l'etranger et par la lecture de publications
etrangeres auxquelles le bureau est abonne, et enfin par la participation

d'un ou plusieurs delegues vaudois ä des reunions internationales

de bienfaisance.
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La societe manifeste principalement son existence par la

publication de son journal. Elle lance egalement des concours sur
des sujets qui l'interessent et accorde des primes d'encouragement.
II lui arrive, quoique rarement, d'accorder une aide financiere ä des

institutions qui font appel ä eile, mais son budget est relativement
restreint et les cotisations des membres suffisent tout juste ä couvrir
les frais d'administration et d'impression du journal.

II ne faut pas negliger, enfin, comme moyen d'action ou de

persuasion, l'influence personnelle des membres de la societe dans
leur milieu, et le credit que devait leur donner l'exercice d'une
profession jouissant d'une certaine consideration.

LeJournal de la Societe vaudoise d'utilite publique

Le Journal est sans doute le moyen le plus important dont
dispose la societe pour diffuser le resultat de ses travaux. Au debut de

son existence, eile transmettait ä Daniel-Alexandre Chavannes les

publications qu'elle desirait faire paraitre dans la Feuille du Canton
de Vaud, car eile ne disposait pas d'un organe qui lui fut propre.

Le but du journal etait exprime dans une note des redacteurs des

Feuilles du Canton de Vaudä leurs abonnes: «Notre premier but a ete
de contribuer, autant qu'il etait en notre pouvoir, ä ce que le canton
ne restat pas stationnaire au milieu de ce mouvement continu vers
le progres, qu'on voit, ä travers la tempete politique qui semblerait
vouloir l'arreter, s'avancer, comme un courant tranquille, d'oü
partent des canaux qui se repandent au loin de toute part, et

preparent pour des temps plus calmes que ne Test l'epoque actuelle,
de nouvelles sources de lumieres, d'activite et d'industrie.»23

Suite ä une demande de la Societe d'utilite publique du 9 mars
1832, Chavannes, tout en desirant conserver la propriete et la
direction exclusive de sa publication, accepte d'en consacrer une
partie ä rendre compte des travaux de la societe, ä cote de ceux de

la Societe des sciences naturelles et des comptes rendus des seances
du Grand Conseil. On arrive en mai 1832 ä definir la nouvelle
organisation duJournal, qui parait desormais sous le titre deJournal
de la Societe d'utilite publique, faisant suite ä la Feuille du Canton de

Vaud. II comprendra toutes les publications que la societe jugera

23 FDCV, XVIII, 1831, p. 325.
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bon d'y faire paraitre, le redacteur sera indemnise; la publication
sera mensuelle et consistera en cahiers de deux feuilles in 80lA.

Le Journal represente en outre un moyen d'entretenir des

relations entre la societe et ses membres dont beaucoup ne peuvent
pas venir aux reunions. Ces liens sont particulierement precieux
dans une periode oti les evenements politiques freinent considera-
blement l'activite du groupement25.

En 1846, la societe decide que l'abonnement au journal devien-
dra facultatif pour ses membres; cette decision, jointe ä la demission

de plus de cent membres, rend la continuation de la publication

pratiquement impossible. Chavannes abandonne alors son
journal qui, des ses debuts, n'avait aspire «qu'ä ouvrir au plus
grand nombre de ses lecteurs une source precieuse d'instruction
solide... en s'en tenant ä ce qui pourrait etre mis ä la portee d'une
petite population bornee dans ses besoins et dans ses moyens, en
s'attachant essentiellement ä ces doctrines, ä ces faits qui parlent ä

la fois ä l'esprit et au coeur»26.

Lorsque la societe renait en 1852, eile decide dans la premiere
assemblee generale de la creation d'un nouveau journal, intitule
comme le precedent Journal de la Societe vaudoise d'utilite publique, et
qui lui servira d'organe de publicite. L'annee suivante, certains
membres de la societe deplorent le fait que le Journal ne s'adresse

pas au peuple et ä la classe ouvriere et souhaiteraient le voir
atteindre un public plus nombreux. Mais Louis Berger pense que
leJournal a pour but de provoquer la creation d'etablissements pour
le peuple, et non pas de s'adresser au peuple; l'assemblee decide en

consequence de continuer sa publication sur le meme pied
qu'avant.

Son tirage est de sept cents exemplaires en 1853; deux cent
nonante-deux sont envoyes aux membres de la societe, trente-cinq
sont utilises pour des echanges avec d'autres societes ou pour etre

envoyes dans les bibliotheques populaires du canton.
Le Journal comprend des memoires composes librement ou

comme exercices de concours, des statistiques, soit sur l'activite

24 Protocole des seances de la Societe vaudoise d'utilite publique. Lausanne,
BCU, I.S. 3663, vol. A, p. 239, et JSVUP, XXIV, 1838, p. 3-4.

25 JSVUP, XIX, 1832, p. 357.
26JSVUP, XX, 1833-1834, p. 304.
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d'une region et sa population, soit sur un domaine particulier,
comme les statistiques de delits criminels. Les articles tires des

journaux etrangers auxquels la societe est abonnee y occupent une
place qui varie selon les circonstances. Lorsque, dans des epoques
troublees, toutes les plumes vaudoises se consacrent ä la politique,
le redacteur fait largement appel aux extraits de publications
etrangeres; le volume de celles-ci diminue lorsque la production
locale est sufflsamment abondante.

LeJournal publie en outre quelques annonces concernant la vie
locale et une chronique de la Societe vaudoise d'utilite publique.

L,'esprit de la Societe vaudoise d'utilite publique

Conformement a leurs Statuts, les membres des societes

philanthropiques se proposent d'oeuvrer au bien-etre du canton en
mettant ä son service leurs lumieres et leur influence. Quelle image
ces hommes se font-ils de la societe vaudoise, comment
congoivent-ils le bien de leur canton, et comment entendent-ils le
realiser ou le preserver? Dans leur conception, la societe vaudoise
se divise schematiquement en deux groupes; au premier
appartiennent les professions liberales et les grands proprietaires
qui ä une certaine aisance financiere joignent l'education et
l'instruction. Le second se compose de la grande majorite des

citoyens vaudois et constitue l'objet essentiel de la sollicitude des

societes philanthropiques; il se divise en deux classes:

— la classe dite voisine de la pauvrete comprend les petits
agriculteurs et les journaliers agricoles, les petits artisans et les

ouvriers qui, vivant modestement de leur travail, sont ä la
merci d'incidents imprevisibles;

— la classe indigente, qui vit surtout des secours de la charite

publique et privee.

Le souci de l'utilite publique s'exprime en premier lieu par une
volonte de venir en aide ä l'agriculture, secteur encore nettement
predominant de l'economie vaudoise au debut du XIXe siecle.

L'epoque de l'accession du canton ä la souverainete est aussi

l'epoque ou ses conditions agricoles se transforment peu ä peu: le
rachat des droits feodaux, l'abolition du droit de parcours, la

suppression des jacheres et l'introduction de prairies artificielles,
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l'utilisation d'engrais, ont progressivement constitue de nouvelles
ressources pour l'agriculture; mais ce secteur cle de l'economie
vaudoise est encore susceptible de nombreuses ameliorations et

l'application des nouvelles methodes est encore loin d'etre
generalisee.

Encourager les grands proprietaires a proceder ä des essais,
diffuser les decouvertes agronomiques, tel est le role important que
vont jouer les Notices d'Utilite publique et les Feuilles d' Agriculture;
ces dernieres publient en 1816 un article qui affirme « qu'un gouver-
nement sage ne saurait, sans se couper les veines, refuser ses
premieres attentions a l'agriculture », et le redacteur aj oute:« admirable

pensee, aussi vraie que l'expression en est energique»27.
Si les evenements politiques interrompent en 1813, puis en

1815, l'activite de la Societe d'agriculture, un des premiers soucis
de la Societe vaudoise d'utilite publique est de reprendre le
flambeau. Mais tres tot ses membres s'aper^oivent que l'agriculture,

vu son importance dans la vie economique du canton, ne peut
pas representer seulement un aspect de leur activite; il serait
preferable de lui consacrer l'entiere sollicitude de personnes
competentes et d'eviter ainsi que la trop grande preponderance de

ce secteur ne nuise aux autres preoccupations de la societe.
C'est pourquoi, en 1832, celle-ci accepte la proposition de creer

une «commission permanente de l'economie agricole et domesti-

que» autonome. Le 11 juin 1840, la Societe d'economie rurale fait
savoir par son president qu'en s'appelant dorenavant Societe

d'agriculture, cette association s'est detachee completement de la
Societe d'utilite publique et qu'elle desire jouir d'une totale
independance a son egard. Si l'on constate progressivement une
diminution de l'importance des articles de caractere agricole dans

ses publications, la Societe d'utilite publique ne se desinteresse
toutefois pas completement du monde rural; si eile cesse de publier
systematiquement les decouvertes agricoles techniques, elle ne
neglige pas pour autant les problemes touchant ä la condition
sociale des paysans du canton.

Outre les questions d'assurances, de credit et d'epargne qui
seront traitees plus loin, la Societe d'utilite publique encourage une

27 Article emprunte au Journal des maires et des habitants des campagnes, FAEG,
IV, 1816, p. 175.
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amelioration dans la formation des agriculteurs. C'est ainsi qu'en
1833 Victor Creux defend l'idee d'une ecole d'agronomie28 en
montrant qu'un tel etablissement permettrait de former dans le

canton de bons fermiers et domestiques, d'augmenter qualitative-
ment et quantitativement la production, et par consequent la valeur
de la terre et la richesse nationale. Les agriculteurs sortant de cette
ecole repandraient dans le pays des exemples d'economie et de
moralite. En 1840, l'idee est reprise par un auteur anonyme qui, lui
aussi, montre l'importance pour un agriculteur d'acquerir une
formation solide d'exploitant, d'administrateur et de comptable.
Tout en reconnaissant une valeur certaine aux asiles ruraux, il
deplore que ces etablissements, reserves aux pauvres, presentent
l'inconvenient de ne jamais former des proprietaires; or seuls les

proprietaires peuvent se livrer ä des essais et sont par consequent
les moteurs du progres29. L'enseignement agricole officiel vaudois
ne debutera en fait qu'en 1870.

En resume, la Societe d'utilite publique, parce qu'elle affirme
l'importance capitale de l'agriculture dans l'economie vaudoise,
elimine progressivement de ses preoccupations le developpement
technique de ce secteur et Oriente son attention vers les questions
sociales liees ä l'existence de la population qui en vit; les mesures
prises ou preconisees en faveur de cette classe seront examinees

plus loin.

Economie

Dans les premieres annees de son existence, la Societe d'utilite
publique publie dans son Journal de longs articles inspires par les

cours que donne ä cette epoque, ä Paris, l'economiste Jean-Baptiste
Say. L'examen de quelques aspects du liberalisme que preconisent
les membres de la societe, specialement le libre-echange et la
nonintervention de l'Etat dans l'economie, permet d'etudier l'attitude
de la Societe d'utilite publique face ä l'industrie vaudoise.

Lorsqu'en 1828 la societe se fait l'echo des partisans du libre-
echange, eile note: «Notre interet, d'accord avec la morale, doit

28 JSVUP, XX, 1834, p. 193-205.
29 JSVUP, XXVI, 1840, p. 251.
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nous faire desirer la prosperite des autres nations. »30 On peut se

demander oü est l'interet du canton, encore peu industrialise, ä voir
s'instaurer les principes du libre-echange; mais, concernant les

mouvements des importations et des exportations, les articles
relevent qu'un pays dont la balance commerciale est deficitaire
n'est pas dans une position defavorable. En effet, le numeraire dont
dispose ce pays n'est qu'une partie de sa richesse et de son capital,
a cote du capital engage dans la production. D'autre part, la

quantite de monnaie que le pays doit debourser pour regier le

surplus de ses importations ne l'appauvrit pas; l'or et l'argent se

rarefiant ainsi sur son marche, leur valeur monte et la richesse reste
la meme. On reconnait lä une reaction contre la pensee
mercantiliste. Le manque de monnaie peut obliger ä recourir aux
lettres de change ou autres moyens de paiement, mais cela est alors
un signe de prosperite31. Ainsi, lorsque les importations depassent
les exportations, les profits de ce pays sont plus grands; les citoyens
gagnent d'autant plus que la valeur des retours surpasse la valeur
des objets expedies. Dans le cas contraire, ou un pays exporte plus
qu'il n'importe, une augmentation de la quantite d'or et d'argent
amene une baisse de la valeur de ces metaux, et n'augmente en rien
la richesse du pays; en outre, lorsque les metaux precieux sont trop
abondants, on en fait des objets de luxe, et cette perspective deplait
ä l'austerite de bien des membres de la societe.

En 1830, d'autres articles combattent les mesures protection-
nistes que peut prendre un Etat, en soulignant que les droits ä la
frontiere sont faussement appeles protecteurs. «Vous frappez d'un
impot la consommation d'un objet de premiere necessite; vous
elevez le prix de la chaussure de l'ouvrier et du pauvre, et tout cela,
dans un pays ou le privilege [...] est si justement reprouve.»32

Ces arguments vont etre utilises, pendant les premieres annees
d'existence de la Societe d'utilite publique, par ceux qui ne desirent
pas, et qui craignent meme l'implantation de l'industrie manufactu-
riere dans le canton.

Un autre pilier de la doctrine des liberaux vaudois est le principe
de la liberte de l'industrie et de la non-intervention de l'Etat dans

30 FDCV,XN, 1828, p. 316.
31 Ibid., p. 313.
32 FDCV, XVII, 1830, p. 144.
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les affaires privees. L'Etat «est un mauvais industriel, qui fait tout
ä grands frais, et que, sous ce rapport et sous beaucoup d'autres, les

entrepreneurs ordinaires peuvent rarement imiter»33. «Tout se

reunit done pour prouver que l'industrie la plus libre devient en
meme temps la plus active et la plus avantageuse ä la nation et aux
producteurs.»34 II en ressort enfin que «l'interet personnel est le
meilleur juge des circonstances et des ressources qu'elles
presentent, et bien qu'il se trompe quelquefois, e'est, ä tout
prendre, le juge le moins coüteux et le moins dangereux»35. Teiles

sont, tres sommairement, les idees qu'exprime la societe en matiere
economique.

Jusqu'en 1830 environ, les membres de la Societe d'utilite
publique preferent que le canton depende d'importations plutot
que de voir l'industrie manufacturiere s'y implanter, et avec elle

une population ouvriere croissante36; mais peu ä peu ils se rendent

compte que le canton s'est laisse distancer dans le domaine de

l'industrie, et qu'il faut rattraper ce retard; ils acceptent l'idee d'un
encouragement et d'un developpement de l'industrie, mais pas ä

n'importe quel prix. Car la medaille a son revers: on craint les

consequences sociales d'un tel developpement. La classe ouvriere,
tout comme les indigents, est facilement atteinte par la

demoralisation, et il faut eviter ä tout prix que ces effets fächeux se

manifestent dans le canton. II ne faut pas se feliciter si, par
l'accroissement du travail manufacturier, le nombre des ouvriers
augmente dans le pays; leur activite est penible et nuit souvent ä

leur sante: «L'existence d'un ouvrier corroyeur ou megissier n'a
rien de preferable ä celle d'un agriculteur ou d'un simple berger. »37

L'evolution timide des positions de la Societe d'utilite publique
ne correspond en rien ä un changement radical de son attitude, mais
ä une lutte lente et prudente contre les prejuges dont est victime
l'industrie dans le canton; et si elle appuie les tentatives de faire

progresser ce secteur, elle le fait sans toutefois se departir des

33 Ibid., p. 223.
34 Ibid., p. 224.
35 Ibid., p. 225.
36 Dans son etude intitulee Aspects de la structure economique vaudoise 1803-18JO,

Lausanne 1981, Emile Buxcel estime a 7159 le nombre des ouvriers et employes
travaillant dans l'industrie et le commerce vaudois en 1832.

57 FDCV, XVII, 1830, p. 139.
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reserves emises auparavant. II parait meme exagere de presenter
cette evolution comme etant celle de la Societe vaudoise d'utilite
publique; eile est en effet avant tout l'ceuvre de trois hommes,
Gabriel-Marc-Adrien Pichard, William Fraisse et Charles Archi-
nard. Loin d'etre unanimement soutenus, ces hommes doivent
mener leur ceuvre de persuasion ä l'interieur meme de la societe; les

preventions contre l'industrie sont fortes dans la population rurale
du canton, mais elles le sont egalement parmi les liberaux citadins,
qui craignent ses consequences pour la moralite du peuple vaudois.

En 1830, l'ingenieur Pichard lit une note ä la Societe d'utilite
publique, preconisant l'organisation d'une exposition des produits
de l'industrie cantonale, afin de les faire connaitre au public38. Une
telle manifestation exciterait l'emulation des artisans et leur
permettrait d'etablir une mesure pour fixer leurs prix et le degre de

perfection relatif de leurs ouvrages. On y exposerait des articles

rares, offrant un exemple d'adresse, d'instruction et de perseverance

; seuls seraient admis les produits indigenes et il n'y aurait pas
de primes decernees. Comme la participation du gouvernement
aurait une bonne influence sur l'opinion publique, on soumet l'idee
au Conseil d'Etat; celui-ci accorde 2000 francs ä la societe, qui offre
sa cooperation gratuite pour l'organisation de l'exposition. Le
succes de cette premiere entreprise encourage William Fraisse ä

demander, en 1838, qu'une seconde exposition soit organisee a

Lausanne39. Cette fois, les objets sont plus largement admis; il
suffit qu'ils soient confectionnes par des ouvriers residant en Suisse

ou par des Suisses residant ä l'etranger. Le Conseil d'Etat, outre les

3000 francs qu'il accorde a la Societe d'utilite publique pour
l'organisation, decide de frapper vingt medailles pour recompenser
les exposants des objets qui se distingueront par leur utilite, leur
fini et la modicite de leur prix: un encouragement strictement
moral, qui tend ä stimuler le zele et l'esprit d'invention dans
l'industrie.

En mai 1839, Pichard peut une fois encore annoncer que
l'entreprise a ete un succes, puisqu'elle a reuni plus de mille
articles40. L'element important ä retenir est l'instauration, grace ä

38 FDCV, XVII, 1830, p. 165.
39JSVUP, XXIV, 1838, p. 211-213.
«JSVUP, XXV, 1839, p. 65-87.
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une telle rencontre, de communications entre industriels d'abord,
mais aussi entre consommateurs et producteurs. Le jugement du
public ayant force de loi, Pinformation acquise ainsi par les

producteurs est tres importante: eile leur permet de mieux soutenir
la concurrence. L'organisation de l'exposition, note Pichard, s'est
d'abord heurtee ä des preventions de la part des industriels;
certains souhaitaient l'attribution de primes par le gouvernement.
Mais, repond-il, les industriels entendent bien mal leurs interets
quand ils demandent des secours financiers au gouvernement.
Convient-il en effet qu'une partie des subsides fournis par tous les

citoyens soit specialement destinee ä en favoriser quelques-uns
dans leur entreprise? Si ces etablissements creent des valeurs
nouvelles, leurs benefices sont un encouragement süffisant; si ce
n'est pas le cas, il est inconvenant que la population fasse des

sacrifices pour perpetuer dans son sein une cause d'appauvrisse-
ment. En resume, l'exposition est le moyen le plus efficace de

faciliter Paction de la societe entiere sur l'industrie et d'y maintenir
un etat d'emulation.

1839, c'est aussi l'annee ou le pasteur Charles Archinard lit
devant la societe son essai sur le developpement de l'industrie,
intitule: «Quels avantages le Canton de Vaud retirerait-il des

progres de l'industrie manufacturiere, et quels sont les moyens de

prevenir les maux qui pourraient en resulter?»41 Pour lui, le

progres est une necessite; le probleme consiste ä perfectionner les

richesses dont nous disposons par grace divine, sans tomber dans
le materialisme. L'industrie manufacturiere, pense-t-il, accelere les

progres de l'intelligence; la division du travail est un mobile de

developpement intellectuel, car eile oblige l'ouvrier toujours
occupe au meme travail ä penser aux moyens de perfectionner ses

outils. L'industrie est un facteur d'affranchissement politique: la

prosperite de ce secteur exige en effet le «laisser-faire, laisser-

passer» des physiocrates; un peuple industriel et commergant
reagit contre toute tentative de la part du gouvernement d'exercer
des privileges ou des oppressions en s'ingerant dans les affaires

privees. En outre, les populations industrielles sont plus fibres des

superstitions et de la routine que les populations rurales.

41 Ibid., p. 141.
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On objecte ä Archinard que le canton de Vaud a une vocation
essentiellement agricole; il repond que l'arrivee de l'industrie fait
augmenter la population et constitue par consequent un marche
plus vaste pour l'agriculture.

Une autre objection est que la population industrielle est tou-
jours «entachee de vices honteux». Loin de minimiser ces risques,
Archinard pense toutefois que les maux qui collent ä l'industrie
viennent de la maniere dont sont traites les ouvriers. La durete et
le manque de charite des entrepreneurs detruisent les sentiments

genereux du travailleur et le conduisent a l'abrutissement moral;
les ecoles devraient dejä se preoccuper de former des industriels
chari tables.

L'industrie peut, en outre, presenter le danger de se trouver
entre les mains d'un petit nombre d'individus, qui gardent tout
pour eux, «cceurs de marbre et entrailles d'airain». Si cela devait
etre le cas, dit Archinard, il ne faudrait pas souhaiter le

developpement de l'industrie dans le canton; mais il ajoute qu'il a

foi en «l'humanite du peuple vaudois» et que les industriels n'y
sont pas encore imbus du «funeste egoisme»; ils pourraient par
exemple se cotiser pour payer un maitre qui instruise leurs
ouvriers.

II faudrait, de plus, que des personnes charitables incitent les

ouvriers ä lire des ouvrages moraux et instructifs et prevoient des

societes pour occuper leurs loisirs apres le culte, par des prieres, des

cours, des chants sacres et patriotiques: « Si l'on veut voir ceder la

debauche, il faut elever l'ouvrier a la hauteur de sa condition
d'homme raisonnable.»

II est necessaire que des liens unissent dans leur travail ouvriers
et industriels; ces derniers pourraient emprunter les economies de

leurs ouvriers et les attacher ainsi ä l'entreprise42; ce moyen permet-
trait d'eviter d'autre part la formation de coalitions dangereuses

pour l'ordre public.
La conclusion d'Archinard est qu'il est necessaire d'encourager

l'industrie dans le canton, puisqu'il est encore temps d'en eviter les

maux. Si les actions de Pichard, de Fraisse et d'Archinard sont tres

42JSVUP, XXV, 1839, p. 165. L'objection est faite cependant que les
economies des ouvriers ne doivent pas participer aux risques d'une entreprise.
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prudentes, c'est qu'ils connaissent bien les objections et les

preventions exprimees, et qu'ils ne veulent pas susciter sans
necessite l'opposition des membres de la societe, ni du reste de la

population. Leur role est difficile et les articles qui denoncent les

effets de l'implantation de l'industrie continuent de paraitre dans le

Journal, rendant toujours plus ardus leurs essais de faire tomber la
mefiance de leurs concitoyens. L'industrie ne progresse que lente-
ment et certains liberaux nourrissent toujours le secret espoir que
leur canton echappera ä Industrialisation et aux dangers qui lui
sont lies: le materialisme, les grandes crises que l'on a constatees
dans d'autres pays, la ruine des petits industriels devant les grandes
entreprises, les groupes de pression que ces dernieres peuvent
representer et la formation d'une classe ouvriere43.

En 1855 encore, un article qui parait dans le Journal tend ä

montrer que l'industrie menace trois bastions de l'ethique
chretienne, ä savoir la famille, l'Etat et l'Eglise44; les liens de

famille sont rompus par le depart des enfants de douze ä seize ans

vers la vie de fabrique; l'ouvrier ne prend plus d'interet ä l'Etat: il
s'enflamme seulement pour soutenir un homme qui promet de le

delivrer de ses souffrances, et «les citoyens paisibles et charges de

l'administration de l'Etat voient paraitre tout d'un coup un
element hostile qui les epouvante»45. Quant ä l'Eglise, eile
s'adresse ä ce qui est eleve chez l'homme; mais les aspirations
spirituelles sont etouffees chez l'ouvrier par les besoins temporeis
et l'affaissement de l'intelligence. «Ne nous laissons pas eblouir par
l'eclat exterieur qu'amene l'industrie et qui se remarque.»46

Mais les membres de la societe sentent tout de meme que le

canton ne peut pas passer completement ä cote de l'industrialisa-
tion; le retard qu'il a dans certains domaines presente un avantage
majeur: il est encore temps de choisir le remede ä apporter aux
inconvenients inherents a l'industrie; l'alternative est pour eux:
christianisme ou socialisme. lis invitent les citoyens vaudois ä faire
un choix eclaire, le leur, et ä opter resolument pour le christianisme.

43 Andre Lasserre, Uesprit d'entreprise dans le canton de Vaud au milieu du

XIXe siecle, dans Revue suisse d'histoire, 1961, p. 523-534.
44JSVUP, fevrier 1S55, p. 61.
45 Ibid., p. 65.
46 Ibid., p. 67.
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L'ouvrier ayant perdu «maison, commune, eglise», pense
trouver la satisfaction qui lui manque dans une organisation de la
vie de fabrique; il se venge de l'isolement ou le plonge l'industrie
par la creation d'une organisation puissante dans laquelle il veut
faire entrer toute la societe. Zollinger, dans un article, s'exclame:

«que deviendrait infailliblement la societe serree au moule du
socialisme Une ennuyante unite... Le socialisme veut remedier aux
vices de l'organisation sociale actuelle par une autre organisation
mecanique et exterieure, au lieu d'operer dynamiquement par la

regeneration de l'individu et de l'ensemble, par une force
spirituelle. II veut guerir le malade, mais en lui donnant la mort. »47

A cette vision d'un socialisme qui denigre l'individu et tend ä

un nivellement general de la societe, l'auteur de l'article oppose
l'influence bienfaisante du christianisme. C'est grace ä l'humanite
des chefs de fabriques, pense-t-il, que se realisent des progres
comme l'amenagement plus convenable des ateliers, la diminution
du temps de travail et l'etablissement des caisses d'epargne.
L'ouvrier doit avoir une journee de douze heures et un salaire
süffisant pour vivre et epargner quelque argent pour la vieillesse;
son employeur doit veiller ä assurer son instruction et son edification

morale. «Par la conversion des uns et des autres,... la malediction

de l'industrie se transformera en benediction.»48

Si la Societe d'utilite publique eprouve une crainte certaine face

aux organisations ouvrieres politiques, eile n'en preconise pas
moins le principe de l'association; eile reconnait que celle-ci peut
etre un moyen d'action efficace, a condition qu'elle reste conforme
aux lois et n'implique rien de contraire aux preceptes de la religion.

L'idee du professeur Antoine-Elisee Cherbuliez, qui s'exprime
dans ce sens, est qu'une association serait souhaitable qui mettrait
en commun les facultes intellectuelles et morales de chacun49. II
existe ä l'epoque des societes qui groupent des ouvriers, des petits
marchands, des artisans, et la prosperite regnerait par elles si ces

gens etaient pieux et honnetes; mais, dit-il, l'education de ces
classes est insuffisante, le degre de liberte civile et d'independance

47 JSVUP, fevrier 1855, p. 69.
48 Ibid.
49JSVUP, aoüt 1853, p. 113-122.
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auquel elles sont arrivees a l'inconvenient de les exposer sans guide
ä des idees fausses. Les ouvriers ont besoin de conseils eclaires pour
etre remis sur la bonne voie.

L'association bien comprise peut remplir ce role; il faut que
ceux qui ont re9u l'education se mettent en contact avec les autres
et contribuent ä rapprocher deux classes isolees, qui jusqu'alors ne
vivaient que dans le cercle d'idees, de relations et d'occupations qui
les caracterisent respectivement.

Aux yeux des membres de la Societe, la morale est un element
fondamental pour assurer la stabilite de la societe vaudoise; or, les

indigents et les ouvriers sont forcement menaces par la
demoralisation. «II y a dans la misere habituelle et surtout dans

l'inquietude constante et anxieuse sur les besoins d'une famille,
quelque chose qui eteint les plus belles facultes.»50 Cette
affirmation va conditionner les actions de la Societe d'utilite
publique. Arriver ä un certain bien-etre generalise et parvenir ä

renforcer et ä sauvegarder la moralite du peuple vaudois, tels sont
les deux buts essentiels que se propose la societe, et ils sont
indissociables dans son esprit.

L'examen des mesures que preconise la societe pour venir en
aide ä la classe voisine de la pauvrete sera l'occasion de verifier
l'omnipresence de la «moralisation» dans ses preoccupations.

La classe voisine de la pauvrete

Les notions de solidarite et de mutualite sont des elements fon-
damentaux de toute association et les liberaux du XIXe siecle leur
accordent une grande importance. Ces principes sont largement
illustres par les moyens que la Societe vaudoise d'utilite publique
preconise pour ameliorer le sort de la population du canton.

Dans l'examen des mesures qui concernent surtout la classe

voisine de la pauvrete, l'idee de mutualite se manifeste d'abord par
la creation d'assurances et de caisses de prevoyance appelees aussi
societes de secours. Dans ce domaine, la Societe vaudoise d'utilite
publique ne joue pas un role tres actif; eile s'efforce plutot de faire

soJSVUP, XXIX, 1843, P- 237-
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connaitre les institutions existantes et de persuader ceux qu'elles
concernent de s'y affilier.

Assurances

En 1834, le pasteur Jean-Pierre Gely presente ä la societe un
memoire traitant precisement des assurances51. II est dans les

attributions de la societe, note-t-il, d'ouvrir les yeux des gens sur
les moyens de prevenir les miseres independantes de leur conduite;
un artisan devant cesser son travail pour cause de maladie ou
d'accidents tombe dans la misere; mais en s'associant avec tous
ceux qui sont menaces comme lui, il contribue ä creer les moyens
de soulager celui qui est victime d'une telle circonstance. Les
assurances mutuelles aident ceux qui n'ont que leurs propres forces

pour vivre lorsqu'ils tombent dans l'indigence.
Le pasteur Gely passe en revue les assurances existant dans le

canton: la premiere, l'assurance incendie pour les bätiments, date
de 1811. La gestion en est assumee par l'Etat; c'est un des rares cas
oü son intervention est admise et meme preconisee par la Societe
d'utilite publique, puisque l'application generalisee d'une telle
institution est la condition necessaire ä son fonctionnement et que
seul l'Etat peut obliger tous les proprietaires d'une maison ä s'y
affilier.

Chaque batiment est assure pour une valeur representant une
fois et demie son evaluation au cadastre; un impot additionnel est
leve annuellement sur toutes les maisons du canton jusqu'ä
concurrence de la somme ä rembourser pour les degäts causes par
le feu durant l'annee ecoulee. Ces degats etant couverts par un
prelevement general, la taxe de l'assurance incendie n'est jamais
tres elevee52. La sous-estimation de la valeur des bätiments au
cadastre implique que les indemnites ne correspondent en rien aux
pertes eprouvees et incite certains gros proprietaires ä faire appel
ä des assurances etrangeres; mais l'Etat interdira de telles

51JSVUP, XX, 1834, p. 245.
52 Exemples de primes: En 1824, trois incendies detruisent quatorze

bätiments d'une valeur de 10568 francs; l'impöt est de ViYoo. En 1825, douze
incendies detruisent trente-cinq bätiments d'une valeur de 15 343 francs; l'impot
est de o,7%o.
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affiliations. L'efficacite de l'assurance est d'autre part insuffisante,
car elle ne couvre pas les dommages causes au mobilier.

Les assurances destinees tant ä l'agriculture qu'ä la viticulture
suscitent egalement l'interet de la societe par leur double but: elles
doivent ameliorer le sort des cultivateurs du canton en amenuisant
l'effet de pertes independantes de leur volonte, et contribuer ä tisser
entre eux des liens de solidarite.

Les pertes de betail lors d'epidemies sont souvent ressenties tres
durement par les paysans, et ceux-ci reclament des compensations;
un Systeme d'indemnites eviterait que les agriculteurs ne cachent
les cas de maladie qui se declarent dans leur exploitation. En 1821,
le Grand Conseil vote une loi concernant une assurance maladie du
betail53; elle prevoit que l'ordre d'abattage est precede de

l'estimation de la bete; l'indemnite couvre les trois quarts du prix
de l'animal s'il est reconnu sain, et la moitie de son prix s'il est
infecte. La contribution est levee dans tout le canton, sur le betail
de deux ans et plus, ä raison d'un demi batz par tete. Seul le

proprietaire du betail abattu, convaincu d'avoir propage la maladie

par negligence, est prive de l'indemnite.
Cette loi ne semble pas avoir ete appliquee, car dans le Journal

de 18 3 7 on emet le desir de voir s'etablir dans le canton une caisse
d'assurance mutuelle pour le betail, et l'on cite en exemple les

associations similaires existant en Allemagne54. Quelques communes

avaient pare individuellement ä l'insuffisance de l'application
de la loi de 1821; en 1839, le reglement des societes d'assurance de

Veytaux et des Planches est publie, et l'on apprend que Blonay
connait une telle association depuis vingt-cinq ans.

A cote de l'agriculture, la viticulture represente une ressource
tres importante pour le canton, puisque le vin constitue un des

principaux produits d'exportation. Cependant, rares sont les

vignerons qui peuvent nourrir leur famille et amortir leurs dettes,
meme durant les bonnes annees. En 1813, le professeur Timothee
Marindin (qui enseigne la litterature fran^aise ä l'Academie)
presente un memoire preconisant l'etablissement d'une caisse

d'assurance pour la recolte du raisin. La grele pose un grave pro-

53 FDCV, VIII, 1821, p. 163.
54JSVUP, XXIII, 1837, p. 105.
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bleme aux viticulteurs; une assurance exigeant de petites contributions

et faisant participer tous les proprietaires de vigne permettrait
de remedier aux destructions eventuelles. Mais dans le canton, note
Marindin, les vues sont etroites et un tel etablissement rencontre-
rait des obstacles55.

Le projet comprend la fixation de la somme ä laquelle s'eleve
annuellement la recolte; cette evaluation serait faite pour dix ans,
et servirait de base pour la quote-part ä payer et pour le montant
de l'indemnite. Si une vigne est taxee iooo francs et qu'elle n'en
vaut que 5 00 lors d'une mauvaise annee, eile en vaut 15 00 durant
les tres bonnes annees, et il y a ainsi compensation. La gestion
appartiendrait ä l'Etat pour limiter les frais d'administration et
pouvoir offrir aux viticulteurs des conditions veritablement
avantageuses.

Cette assurance a ete creee et, le vignoble vaudois etant
considerable, eile aurait du reussir; mais en 1831, force est de

constater que les cotisations ne suffisent pas ä couvrir les degäts de
la grele; la partie du vignoble qui est assuree est insuffisante. C'est
l'occasion pour la Societe d'utilite publique de reaffirmer son
soutien ä cette assurance et de chercher ä persuader tous les petits
proprietaires de s'y affilier.

Le constat d'echec que Ton doit faire apres l'examen rapide de

ces exemples d'assurances suscite plusieurs remarques; il fait
apparaitre la distance considerable qui separe les liberaux citadins
de la population rurale du canton. Les premiers sont des

theoriciens, des intellectuels qui ont des problemes une vision assez

large pour les envisager au niveau cantonal, mais qui oublient les

dimensions communales. Les agriculteurs n'ont pas ä l'esprit
l'interet general du canton; parmi eux, l'esprit communal
l'emporte souvent sur tout essai de centralisation56. A l'etroitesse
de vues dont parlait le professeur Marindin, et qui semble se

verifier, il faut aj outer une certaine mefiance de la part des

agriculteurs face ä des propositions emises par des citadins; on se

mefie d'ailleurs davantage de la centralisation cantonale que des

" FAEG, II, 1813, p. 105 s.
56 II en sera de meme en ce qui concerne le pauperisme et la resistance ä la

volonte d'organiser une distribution centralisee des secours.
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idees elles-memes, puisqu'on les voit appliquees isolement dans

quelques communes (Veytaux, Les Planches).
De plus, meme si les cotisations de ces assurances sont minimes,

il faut relever que les agriculteurs ont alors peu d'argent liquide a

disposition.
Ces questions sont debattues dans les annees trente et l'on sait

que le gouvernement liberal etait lui aussi l'objet d'une mefiance

marquee de la part des agriculteurs. II n'est done pas etonnant que
l'Etat n'ait pas rendu obligatoire 1'affiliation a ces assurances,
comme le preconisait la Societe vaudoise d'utilite publique.

Secours mutuels

En 1835, lors d'une reunion des societes d'utilite publique
genevoise et vaudoise ä Rolle, le pasteur Marc-Antoine Fazy
propose d'encourager les societes d'amis ou societes de secours
mutuels, qui sont en fait des caisses d'assurance maladie57; il
souligne que ces societes ä but preventif ont des effets admirables
sur la situation economique des individus mais aussi sur leur
moralite; elles sont un encouragement a l'ordre et ä l'economie et
font regner un esprit de fraternite et de surveillance parmi les

ouvriers qui y sont affilies; elles permettent de plus aux ouvriers
d'avoir un sentiment de «noble fierte», car e'est a eux-memes
seulement qu'ils doivent les secours qu'ils regoivent; l'effet moral
est renforce, note Fazy, par le fait que les frais pour rixe ne sont
jamais rembourses.

Les conditions essentielles a reunir pour assurer le succes d'une
telle entreprise sont les suivantes: il faut limiter l'etendue
geographique du cercle d'action et n'admettre certaines professions

qu'avec restriction suivant les risques qu'elles presentent;
exiger une contribution plus elevee des femmes vu leur plus grande
longevite; tenir compte des chances moyennes de maladie suivant
l'age, ainsi que du taux de l'interet auquel on peut placer l'argent;
definir les maladies soignees et la duree des soins, et donner une
somme fixe a soixante-cinq ans; enfin, il s'agit d'eviter de donner

JSVUP, XXI, 1835, p. 235.
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des secours en cas de chomage pour ne pas faire d'une teile
assurance un oreiller de paresse.

II faut egalement baser l'assurance sur des garanties solides; il
serait bon que des actionnaires versent au besoin 200 ou 300 francs
et veillent au placement de cette somme qui ne serait utilisee qu'en
cas de situation desesperee. Ce serait lä un acte de bienfaisance que
l'on pourrait attendre du gouvernement, d'une municipalite ou des
bourses communales.

Cette idee est reprise en 1838 par le pasteur Gely58; afin de

prevenir la pauvrete parmi les ouvriers industriels, une commission

de la societe s'est penchee sur cette question et, apres avoir
compare la marche des societes existantes, eile a deduit qu'il fallait
obliger les maitres de profession ä y inscrire leurs ouvriers. Les
contributions etant souvent difficiles ä percevoir, on pourrait les

retenir sur le salaire; les maitres ont tout ä gagner a une
generalisation des assurances, dit la commission, car les ouvriers
qui paient les cotisations ont moins d'argent ä depenser le
dimanche et sont par consequent plus attentifs ä leur travail le
lundi. Mais certains maitres s'opposent au caractere obligatoire,
alleguant la difficulte qu'ils ont ä trouver du personnel.

Dans les villes, il vaut mieux grouper les ouvriers par
profession ä cause de la similarite des risques; ailleurs, mieux vaut
eviter une trop grande multiplication du nombre de ces societes.

La Societe de secours pour ouvriers malades de Vevey59
represente un exemple concret: fondee en decembre 1827, d'abord
pour venir en aide aux ouvriers etrangers qui ne pouvaient pas
recourir ä la Bourse des pauvres, eile s'est etendue ensuite aux
autres ouvriers.

La caisse est alimentee par des contributions mensuelles; le
fonds de caisse a ete constitue par les dotations volontaires de cent

58JSVUP, XXIV, 1838, p. 33-53.
59 En 1838, ilexiste de telles societes ä Aubonne, Lausanne, Morges, Moudon,

Nyon, Orbe, Rolle, Vevey et Yverdon. Voici par exemple les Statuts de la caisse
de Nyon, fondee en 1837: ressort: rayon d'une demi-lieue; composition: les seuls

ouvriers; restrictions: etre celibataire et travailler depuis quinze jours chez un
maitre; contribution hebdomadaire: 1 batz; secours: dans l'hopital de la ville, aux
frais de la societe; assemblee generale: une par mois; administration: commission
de cinq membres ouvriers, excepte le boursier. Tableau des Societes deprevoyance, soit
secours mutuels, dans le Canton de Vaud dans JSVUP, XXIV, 1838, p. 50-; 1.
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quarante-sept membres fondateurs. Les maitres de profession
versent huit francs et la contribution est de quatre batz par mois.
L'administration est assumee par une commission et des

surveillants s'assurent que les malades regoivent des soins. Deux
medecins sont attaches ä l'institution et un pharmacien lui fournit
les medicaments ä bas prix.

Le malade regoit les soins medicaux et les medicaments sans
devoir s'adresser ä la charite publique: c'est lä l'idee essentielle que
la Societe vaudoise d'utilite publique soutient lorsqu'elle presente
de telles institutions ä la population et qu'elle encourage les maitres
ä creer partout des caisses d'assurance maladie. Elle n'est pas
directement impliquee dans la fondation des caisses, du fait qu'elle
comprend tres peu de membres exergant une profession
industrielle. Lorsqu'une institution fonctionne normalement, la societe

ne publie pas regulierement des comptes rendus; mais eile la rap-
pelle au public episodiquement en lui donnant une valeur d'exemple
ä suivre.

II n'est pas question, dans ce cas, d'intervention de l'Etat dans
la gestion des caisses; outre le refus de la societe de voir l'Etat
intervenir dans le secteur de l'industrie, eile releve que la

generalisation d'une telle entreprise serait tres difficile; la diversite
et la dispersion des industries, la disparite des risques courus dans

chaque profession rendrait extremement compliquee une administration

cantonale des caisses d'assurance maladie.
Les instituteurs vaudois, longtemps mal payes, se trouvent dans

l'impossibilite d'epargner pour leur vieillesse, et ils sont meme
souvent dans 1'obligation d'avoir une activite secondaire pour
pouvoir vivre decemment. Cet etat de chose preoccupe la Societe
d'utilite publique qui, accordant une importance fondamentale ä

l'instruction des enfants, voudrait eviter que des occupations
annexes ne detournent les instituteurs de leur vocation60. Elle
souleve la question d'une caisse de prevoyance en faveur des

instituteurs vers 1829.
Le Gouvernement vaudois y avait dejä songe avant. En 1805,

un pro jet de loi accordant des retraites aux« regents» a ete juge trop
lourd pour l'Etat et rejete. Mais en 1816 une nouvelle loi prevoit

60 Remarquons que les instituteurs sont les seules personnes ä la fois membres
de la societe et objet de sa sollicitude.

Ill



une pension pour ceux qui, apres un tres grand nombre d'annees
d'activite, doivent renoncer ä leur fonction en raison de l'äge ou
d'une infirmite. Les pensions sont tres modestes, les veuves et les

orphelins d'instituteurs n'obtiennent rien.
En 1829 le probleme est repris et le Conseil d'Etat, apres avoir

fait dresser l'etat des places qui necessiteraient une retraite, arrive
k la conclusion qu'il serait aise de pourvoir aux besoins presumes
par l'etablissement d'une caisse61; le fonds serait alimente par une
retenue sur le salaire et le produit de quatre loteries62.

Cette idee est combattue par certains deputes qui s'elevent
contre «les loteries, le plus odieux de tous les impots, puisqu'il se

leve sur la misere, et ne reussit qu'en augmentant la corruption»63,
et par ceux qui pretendent que travailler ä l'Etat ne represente pas
un grand sacrifice, ä preuve les vingt ou trente postulants lors de
mises au concours.

Le projet est rejete par trente-quatre voix contre vingt-neuf. La
meme annee, des instituteurs des districts d'Aigle, Montreux et
Lausanne elaborent un plan de caisse de secours mutuels privee qui
est soumis au Grand Conseil, adopte en 18 30 et revise en 18 31. Les
instituteurs sont vivement encourages ä y adherer pour pouvoir
remplir leur fonction avec un maximum de zele.

La Societe d'utilite publique suit avec un grand interet la
marche de cette institution et publie quelques extraits de ses

comptes. Ainsi, en 1838, l'association compte 294 membres, et
38 instituteurs regoivent une pension; en 1854, sur 259 associes,
12 sont pensionnes. Le capital de la caisse a passe de 12 889 francs

eni837a2878i francs en 1854. Si 1'on peut constater que l'etat de
la caisse est prospere, on deplore toujours dans le Journal de la
societe l'insuffisance des salaires des instituteurs; le minimum legal

61 FDCV, XVI, 1829, p. 275.
62 La retenue serait de 2% pour les salaires jusqu'ä 1000 francs, et de 3 % pour

les salaires de plus de 1000 francs. Don de l'Etat au depart: 2000 francs.
Valeur des pensions:
apres 10 ans de service: 10% du salaire
apres 15 ans de service: 20% du salaire
apres 20 ans de service: 30% du salaire
apres 25 ans de service: 40% du salaire
apres 30 ans de service: 50% du salaire
A la mort du pensionne, la veuve et les orphelins recevraient 50% de la rente.

« FDCV, XVI, 1829, p. 277.
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est en effet de 5 22 francs par annee en 18 5 5. La situation est grave
et, en 185 7, un membre de la societe signale que les «regents» sont
si mal payes que le nombre des eleves de l'ecole normale baisse et
qu'il faudra tous les breveter, au risque de diminuer la qualite de

l'enseignement donne dans le canton. De nombreux instituteurs
formes preferent s'expatrier et trouver ä l'etranger des conditions
plus favorables64.

Caisses d'epargne

Avec les assurances, les caisses d'epargne illustrent un des

soucis majeurs de la Societe d'utilite publique; il faut absolument
apprendre aux ouvriers — et aux indigents dans la mesure du

possible — ä epargner, ne serait-ce qu'une infime partie de leurs
salaires; dans les cas ou aucune assurance n'est prevue, l'epargne
assure une ressource en cas de situation grave et inattendue, eile

permet de retirer un peu d'argent durant la vieillesse et inculque ä

l'individu le goüt de la discipline, de l'ordre et de l'economie.
En 1813, un article du pasteur Monney montre que, malgre le

bien que procurent les societes de bienfaisance, force est de

constater que de nombreuses families autrefois aisees sont tombees
ä la charge de l'assistance et, surtout, que peu d'entre elles s'en
relevent. Les institutions existantes ne sont que des palliatifs au mal

qui devore l'Etat social65. La creation d'une caisse d'epargne serait

un moyen de soustraire les economies des journaliers et des

domestiques aux depenses de luxe, aux loteries et aux abus de

confiance. Elle permettrait en outre de recolter de petites sommes
qui, autrement, resteraient steriles dans les mains de leurs

proprietaires, et de mettre des capitaux ä disposition de l'industrie
et de l'agriculture.

Le Journal publie d'ailleurs cette meme annee le projet de

reglement d'une caisse d'epargne pour Vevey qui doit repondre
precisement ä ces intentions66. Les particuliers sont invites ä

64 Outre la situation financiere des instituteurs, la SVUP se preoccupe
egalement du contenu de l'enseignement et ses membres discutent les methodes
et les theories pedagogiques elaborees dans la premiere moitie du XIXe siecle.

65 FAEG, II, 1813, p. 263.
66 Ibid., p. 272.
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souscrire pour huit ou dix francs, afin de permettre la formation
d'un capital de base de i ooo francs; ils ne pourront cependant pas
verser d'argent ä la caisse, la recompense des fondateurs etant la
satisfaction d'avoir encourage leurs concitoyens ä l'economie et au
travail. Apres deux ans d'activite, la caisse compte huitante-neuf
creanciers; les resultats obtenus sont satisfaisants, malgre le

chomage de 1816 qui favorise peu le placement d'argent.
En 1816, Theodore Rivier offre, avec quelques autres, de se

charger de l'administration d'une telle caisse ä Lausanne; il
souhaite, pour ce faire, obtenir l'appui des autorites; des lors, des

caisses d'epargne vont se creer dans tout le canton et prendre un
essor considerable: en 1837, il en existe treize67.

L'administration des caisses doit etre assuree par des individus
desinteresses: «Dans notre sollicitude pour le pauvre, gardons-
nous de priver le riche des fruits inestimables de son devoue-
ment.»68 II est bon de maintenir une certaine uniformite dans les

reglements des differentes caisses, et d'instaurer entre elles une
veritable collaboration; etant locales, elles ne disposent pas de

grands capitaux; il peut arriver qu'une occasion de placement
interessante se presente et qu'une caisse doive la refuser par
manque de fonds; elle pourrait par contre en profiter en s'associant
avec d'autres etablissements.

La Societe d'utilite publique est convaincue qu'il faut tenter par
tous les moyens d'amener les ouvriers ä epargner; eile manifeste
son soutien ä ces institutions en s'effor^ant, par le Journal, de les

faire connaitre au public. La publicite etant la meilleure fa^on de

gagner la confiance des gens, la societe fait paraitre de nombreux
rapports de comptes et de gestion des caisses d'epargne. Elle va
meme jusqu'a proposer que les maitres de profession procedent ä

des retenues sur les salaires de leurs employes, pour les placer en
depot.

Dans le canton, les caisses d'epargne se heurtent ä un double
obstacle: le cabaret et l'assistance publique. Les partisans des

caisses constatent que, s'il etait moins facile d'obtenir des secours
dans les paroisses ou les communes, les sommes deposees ä la caisse

67 Aigle, Le Chenit, Cossonay, Lausanne, Morges, Moudon, Nyon, Orbe,
Payerne, Pays-d'Enhaut, Sainte-Croix, Vevey, Yverdon.

MJSVUP, XXV, 1839, p. 1.
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d'epargne augmenteraient. On fait pourtant plus de bien en gerant
l'argent du pauvre pour le lui rendre, qu'en lui allouant une
assistance en especes.

Le probleme se pose de savoir s'il convient de multiplier les
caisses d'epargne, ou tout au moins d'adjoindre des succursales
locales ä celles qui existent. En 1839, une proposition est faite ä la
societe d'avoir un collecteur par commune, qui aille chercher de

petites sommes ä domicile; mais la Commission des pauvres
s'oppose categoriquement ä cette idee; pour combattre l'impre-
voyance et la prodigalite des classes indigentes, il faut certes
faciliter l'epargne, car si l'ouvrier doit aller trop loin pour deposer
son argent dans une caisse, il preferera le depenser; mais il vaut
mieux eviter de commettre des violences morales. II serait
preferable de diffuser dans toutes les paroisses et les families la liste
des noms des collecteurs de chaque commune. L'ecole devrait
egalement habituer les enfants ä l'idee de l'epargne en leur
soumettant des exercices concernant cette question.

Une note sur la Caisse d'epargne de Cossonay que la societe

publie en 1855 permet de voir qui sont les epargnants de cette
region qui ont recours a cet etablissement.

Epargnants de la Caisse de Cossonay69 en tSjj:
Hommes Femmes Total

Vocations superieures et membres de
l'administration cantonale 32 13 45

Proprietaires rentiers U 30 45
Proprietaires agricoles 91 108 199
Negotiant chef 1 1 2

Negotiant commis 9 — 9
Artisans maitres 29 5 34
Artisans ouvriers 18 5 23

Domestiques en ville l9 122 141
Domestiques de campagne 121 40 161

Industriels 6 - 6

Enfants - - 229
Societes - - 10
Militaires en permanence - - -

Livrets deposes au 30 juin 1854: 904

69 JSVUP, fevrier 185 5, p. 40. Cette caisse a egalement des lieux de depots ä La
Sarraz, L'Isle et Vaulion.
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Fonds capital: 228 664,88
Fonds de reserve: 6 989,62

Depots dans l'annee: 79359,50
Totalite des depots: 271 430.—
Interet des depots: 1833 ä. 1837: 3%

1838a 1848: 3 Vi %
1849 ä 1854: 4%

Moyenne des pertes par annee: 40.—.

Banques

Un des buts des caisses d'epargne est de mettre des fonds ä la

disposition de l'industrie et de l'agriculture; mais en fait, comme
ces caisses sont tres locales et qu'elles regoivent en depot de petites
sommes, elles ne disposent pas de grands capitaux. II n'est
generalement pas possible aux gens riches d'y placer leur argent.
S'il existe peu de tres grandes fortunes dans le canton, la Societe
d'utilite publique constate cependant que certaines personnes
placent de l'argent dans d'autres cantons, ä Geneve et ä Berne
notamment. Des 1845, avec ceux qui desirent vivifier l'economie
vaudoise, la societe deplore cette fuite de capitaux. Elle publie alors
dans son Journal le rapport que fait Louis Berger devant la Societe

d'industrie, et qui preconise la creation d'une banque cantonale,
fondee par des particuliers.

Si le credit foncier est tres developpe, la petite industrie par
contre souffre du manque de capitaux; «dans notre pays, c'est la

terre qui a du credit et non pas l'homme»70. Une banque
permettrait ä des artisans habiles, offrant des garanties solides par
leur travail, mais ne disposant pas de fortune personnelle, de faire

prosperer leur affaire. Lorsque le rapport parle de developper
l'industrie et le commerce, l'objection apparait ä nouveau que le

canton a une vocation agricole, que les transactions y sont par
consequent rares et qu'une banque serait superflue; mais, repond
Berger, nous avons tout de meme des industries, et la population
des villes se compose avant tout de petits marchands et
d'industriels; il ajoute que si le credit devait nous faire devenir
industriels, «ce serait un malheur pour notre pays»71, mais le

7° JSVUP, XXXI, 1845, p. 48.
71 Ibid., p. 54.
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danger n'existe pas de voir s'implanter dans le canton de grandes
manufactures avec une population ouvriere considerable, car la
main-d'ceuvre est trop chere. Pour Berger, les possibilites
d'accroitre l'importance de l'industrie resident dans la main-
d'oeuvre inoccupee durant une partie de l'annee.

Aspect important pour la Societe d'utilite publique, la banque
preserve et contribue meme ä renforcer la moralite du peuple; eile
lui donne, comme l'epargne, des habitudes d'ordre et de regularite
et, surtout, eile exige de celui qui veut obtenir un credit qu'il
presente des garanties morales süffisantes.

Le rapport se prononce nettement pour une banque fondee par
des particuliers, car si l'Etat se fait banquier, il se met en
concurrence avec les industriels prives et expose la fortune
publique au profit d'une classe particuliere de citoyens; il existe
d'autre part, dans un Systeme ä plusieurs partis, le danger de voir
les faveurs se glisser dans l'administration. On n'exclut toutefois
pas completement de demander une aide et un appui ä l'Etat, a

condition que les fondateurs soient des particuliers.
En decembre 1845, le Grand Conseil vota l'etablissement d'une

banque cantonale, mais de nombreux conservateurs et des liberaux
refuserent durant plusieurs annees, et pour des raisons politiques,
d'y placer de l'argent, si bien que le capital ne fut pas reuni avant
18 5 272.

La dette hypothecate qui pese sur le sol vaudois dans ces

memes annees est considerable, et retarde le developpement de

l'agriculture 73. C'est pourquoi, en 18 5 3, puis ä nouveau en 18 5 6, la
Societe d'utilite publique soutient l'idee de la creation d'une
banque de credit foncier avec amortissement74. Les opposants ä ce

projet craignent qu'une telle banque ne contribue ä augmenter
l'endettement agricole; mais ses partisans sont convaincus qu'elle
representera au contraire un moyen de controler les paysans qui
tendent ä hypothequer tout leur domaine et de les en empecher. La
encore, le travail, l'ordre et l'economie se revelent necessaires pour
que s'effectue normalement l'amortissement de la dette contractee;

72 A. Lasserre, op. cit., p. 525.
73 Estimee alors ä 130 millions, pour une evaluation cadastrale des fonds de

550 a 600 millions.
74JSVUP, fevrier 1853, p. 29, etJSVUP, mai-juin 1856, p. 128.
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cet argument peut s'ajouter ä la these des partisans de cette
institution et contribuer ä gagner peu ä peu les personnalites du canton
qui preferaient rester fideles ä la lettre de rente.

Les institutions enumerees ci-dessus montrent que la societe,
dans sa volonte d'intervenir dans Tinteret du canton, agit dans une
double direction; il y a d'abord Taction preventive, qui se manifeste

par son soutien aux assurances et aux caisses d'epargne: il faut
eviter que la population qui vit modestement ne tombe dans l'indi-
gence et doive recourir ä la charite. Puis il y a Tencouragement ä

Teconomie vaudoise, qui s'exprime par la volonte de rendre le
credit plus accessible, en creant dans le canton des etablissements
bancaires.

Dans les deux cas, on remarque la meme preoccupation: la

sauvegarde de la moralite du peuple vaudois. L'ordre, le travail et
Teconomie, tels sont les gages que peuvent offrir les institutions
preconisees, et pour la Societe d'utilite publique ces garanties sont
des arguments de poids.

Si ces institutions sont declarees d'utilite publique, il faut
souligner, cependant, qu'une partie de la population vaudoise n'en
probte pas: ce sont les indigents; ils ont pour seule ressource le

produit de la charite et ne bgurent au tableau de Teconomie
cantonale que comme une charge bnanciere qu'il faut s'efforcer de
reduire.

Le pauperisme

Le pauperisme, qui se debnit comme un etat permanent d'indi-
gence, est certainement au centre des preoccupations de toutes les
societes d'utilite publique qui se sont succede dans le canton, et Ton

remarque une evolution dans les solutions preconisees par les

philanthropes pour tenter de resoudre ce probleme.
On peut distinguer ä ce sujet deux periodes au cours de la

premiere moitie du XIXe siecle, la limite se situant aux environs de

1825.
De 1803 ä 182 5, les societes d'utilite publique admettent le bien-

fonde de l'assistance legale et le Systeme des bourses communales;
elles soutiennent en outre l'idee d'assister tous les pauvres, par le
travail et l'education, dans le cadre d'institutions de bienfaisance.
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La periode de 1825 a i860 est caracterisee par une volonte de
combattre le pauperisme sur des bases theoriques solides et de

distribuer les assistances avec un discernement maximum; la
Societe vaudoise d'utilite publique va en consequence s'efforcer,
avant toute action, de fixer une ligne de conduite ä adopter dans ce
domaine et instaurer un veritable debat sur la question de l'indi-
gence. Elle ira jusqu'ä mettre en doute la valeur des bourses des

pauvres.
En 1813, le pasteur Chavannes-Bugnion ecrit qu'il y a toujours

des pauvres dans toutes les communautes; il faut «en benir la
Providence qui, par un ordre invariable, fournit constamment ä la
societe des bras toujours prets aux ouvrages les plus penibles, les

plus rebutants, les plus indispensables, souvent meme les plus
dangereux»75. Ces hommes sont precieux et il est necessaire de les

assister, mais pas en favorisant chez eux la paresse ou
l'imprevoyance. La charite eclairee est faite de surveillance,
d'encouragement et de reprimande. Elle doit s'efforcer de

«prevenir les vices et peut-etre les crimes d'une classe de gens bien
dignes de pitie sans doute puisqu'ils sont nos freres, mais qui, dans
leur detresse, sont trop souvent tentes, pour en sortir, de saisir
toute espece de moyens, meme les plus illicites, sur lesquels, par
ignorance, ils se font mille illusions!
» — Sortir de la faineantise ceux qui ne savent que faire; de la

debauche, de l'ivrognerie ceux qui, par lä, cherchent ä s'etour-
dir dans leur misere, qu'ils ne font ainsi qu'accroitre chaque
jour pour eux et leur famille infortunee!

» — Former chez les enfants des hommes laborieux, dociles, eco-
nomes, amis du bon ordre, de la religion et de la vertu.

» — Proscrire toute mendicite, ce moyen de subsistance si indigne
de l'homme, si fertile en abus de tout genre!

» — Inspirer au pauvre le contentement de son sort; le relever ä ses

propres yeux par le doux sentiment de l'interet qu'on prend ä

son bien-etre.»76
Tels sont les buts que se fixent les institutions de bienfaisance;

le pasteur Fran^ois-Louis Gauteron, de Cuarnens, pense que seules
des institutions peuvent laisser esperer de bons resultats; le pauvre

75 FAEG, II, 1813, p. 368.
76 Ibid., p. 376-377.
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y apprend ä travailler et, acquerant quelque sentiment de bonheur
et de dignite humaine, il s'attache ä la vie, ä l'Etat et ä l'Eglise.

Ces etablissements de travail doivent etre decentralises; il faut
eviter d'attirer tous les vieillards et les mendiants des campagnes
vers les villes, surtout que certaines municipalites ont tendance ä

encourager l'emigration de leurs pauvres77.
En 1805, ä l'instigation de la Societe d'emulation, une «Societe

pour procurer du travail aux pauvres» s'etait fondee a Lausanne.
Elle s'occupait de faire executer par les indigents des ouvrages de
filature78.

La ville etait divisee en cinq quartiers avec chacun un directeur
et deux directrices, charges de distribuer du materiel, de recevoir
les ouvrages et de les payer. Cette action permit des le debut
d'employer cent soixante-sept personnes, des femmes et des

enfants. II existait deux depots de vente, mais l'ecoulement des

produits se faisait ä perte, vu la mauvaise qualite du travail. En
1807, on cherche ä occuper egalement les hommes et les vieillards,
mais un autre obstacle se dresse alors sur la voie: il ne faut pas nuire
ä l'industrie existante. On decide done d'installer un atelier
uniquement pour le tissage d'etoffes grossieres; la Municipalite de
Lausanne fournit un emplacement et le chauffage; trente ä quarante
individus sont ainsi occupes au cardage ou a la filature sous la
direction d'un maitre. Mais l'ecoulement des produits pose
toujours un grave probleme et l'etablissement doit etre abandonne.

Une institution semblable fondee ä Vevey connait un succes
beaucoup plus durable; la societe fondatrice se charge de recueillir
tous les dons et de les administrer de fa^on centralisee. Elle en
distribue une partie sous forme de secours casuels, en espece ou en
nature (nourriture, medicaments, bois de chauffage). L'etablissement

comprenant en outre une ecole d'instruction et une ecole de
travail pour les enfants, les dons servent egalement ä retribuer le
maitre de travail et a payer le materiel et les repas distribues a
l'ecole. Les ouvrages de filature qu'executent les enfants sont de
mauvaise qualite, mais representent aux yeux des administrateurs
le meilleur moyen d'inculquer des habitudes de travail. Par contre,
les produits qui sortent des ateliers occupant des adultes sont bons,

77 FAEG, VI, 1819, p. 50.
78 FAEG, I, 1812, p. 21-33.

120



et le rapport de 1813, qui parait dans les Feuilles d' Agriculture, releve

que les draps faits par les indigents de l'etablissement durent plus
longtemps que les draps de meme aspect importes 79.

Malgre cet element encourageant, on renonce la meme annee a

ouvrir une seconde classe de travail, car l'ecoulement reste
incertain. Le comite prefererait recevoir des ob jets usages et

occuper les pauvres a les remettre en etat.
Le rapport note encore que — contrairement ä ce que Ton

pouvait craindre — le nombre des assistes n'a pas augmente par
l'arrivee ä Vevey des pauvres des communes voisines. II releve
enfin le zele dont temoignent les dames de quartier, le medecin et
le Chirurgien attaches a l'etablissement, dans leur sollicitude pour
les pauvres.

On retrouve dans le Journal de 1830 une note sur la Societe de

secours de Vevey; le succes s'est confirme et la mendicite a presque
disparu de la ville. Les fonds sont alors fournis par deux collectes
annuelles, des dons et des legs; de plus, les communes dont les

ressortissants demandent des secours ä Vevey en remboursent la

moitie lorsqu'elles le peuvent.
L'ecole compte cent quarante-neuf enfants, qui y resolvent,

outre un enseignement elementaire, une education morale et reli-
gieuse; «une bonne education intellectuelle, morale et religieuse est
le seul remede que nous puissions opposer aux mauvais exemples,
ainsi qu'aux tentations et seductions de toute espece, qui envi-
ronnent particulierement cette classe malheureuse»80.

Cet etablissement fait de Vevey un precurseur dans le domaine
des remedes ä apporter au pauperisme; l'idee de reunir sous une
seule administration tous les secours, d'exercer une surveillance sur
les families pauvres et de donner aux enfants une instruction
scolaire et une education morale solides seront toutes reprises par
la Societe d'utilite publique, comme etant les meilleurs principes ä

adopter dans l'exercice de la charite.
Le succes de l'entreprise veveysanne explique d'ailleurs que,

lorsque la Societe d'utilite publique preconisera une centralisation
des secours aux indigents au niveau cantonal, la ville de Vevey s'y
opposera.

79 FAEG, II, 1813, p. 228 s.
80 FDCV, XVII, 1830, p. 7.
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On peut citer encore, pour cette premiere periode, l'exemple
d'Aubonne. L'Association des secours publics d'Aubonne est
fondee en 1808, afin de «rendre le pauvre moins malheureux».
La premiere collecte permet d'acquerir des rouets et une chau-
diere pour la preparation de soupes economiques, ainsi que de

payer les gages d'un maitre de filature et d'une maitresse de

couture81.
Cette institution permet de soustraire une quarantaine d'enfants

ä la mendicite; ils sont habilles par le produit de leur travail et
re5oivent une instruction elementaire, le soir et le dimanche. Mais,
une fois encore, les produits du travail des adultes s'ecoulent
difficilement et, en 1814, les stocks de marchandises sont de ja
considerables; l'accumulation s'accroit entre 1816 et 1817, ces

annees etant particulierement mauvaises pour l'agriculture. Cela

amene en 1818 une forte baisse des prix, qui oblige 1'administration
ä abandonner la filature et, en 1820, ä supprimer meme la
distribution de soupes. On doit se contenter alors d'accorder des secours
en argent, des denrees, des medicaments et des vetements.

L'echec relatif de cette entreprise est du, avant tout, au fait
qu'Aubonne est une commune de 1300 a 1400 habitants, ä

population essentiellement agricole. En consequence, l'institution
repose sur l'appui d'un nombre de personnes trop restreint, dont
les revenus de plus sont incertains; enfin, disposant generalement
de peu d'argent liquide, les agriculteurs preferent engager un
indigent pour une journee de travail ou lui accorder quelque
secours en nature, plutot que de fournir un appui financier a une
institution.

II apparait ä la lumiere de ces trois exemples, que l'on pourrait
d'ailleurs multiplier, que 1'aide aux indigents est congue alors
comme une assistance par le travail, jointe a une education morale,
religieuse et intellectuelle des enfants. Ces exemples montrent,
d'autre part, que l'organisation des secours se fait ä l'interieur de
la commune.

Seul le cadre relativement restreint d'une commune permettait
que s'etablit un rapport direct entre le bienfaiteur et l'indigent.

81 FAEG, I, 1812, p. 45 s., et l'historique de l'institution d'Aubonne fait par
le Dr Nicati-Grivel, lots d'une seance de la SVUP, dans JSVUP, XXVI, 1840,
p. 156.
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L'exercice de la charite impliquait, dans l'esprit de l'epoque, un
droit de surveillance sur les pauvres que l'on assistait, et Ton aimait
voir et savoir qui recevait les aumones.

D'autre part, durant les premieres annees du siecle, les autorites
cantonales etaient absorbees par la tres lourde täche que
representait l'elaboration d'une legislation pour le canton depuis
peu souverain. Elles etaient amenees par lä meme ä laisser au soin
des communes des questions comme celle de l'assistance aux
pauvres.

Le debut de la deuxieme periode coincide avec la date de
fondation de la Societe vaudoise d'utilite publique; celle-ci reprend
le probleme du pauperisme plus systematiquement et ä un niveau
theorique; de veritables debats vont s'instaurer quant aux remedes
ä apporter.

En 1828, une proposition du bureau souligne nettement la
tendance de la societe: un concours est ouvert, dont le sujet porte
sur «le soin aux pauvres».

De nombreuses communications parvenant au bureau, le

30 avril 1829 on institue la Commission des pauvres et, une annee
plus tard, soit le 15 avril 1830, une synthese des ecrits re9us est

presentee ä la societe, qui l'adopte comme base de son action de

lutte contre le pauperisme. Elle se resume en quatre propositions:

« — n'assister completement que les seuls individus qui sont inca-
pables de travailler;

» — n'assister incompletement... que les pauvres qui ne peuvent
pas gagner entierement leur vie, et ne leur donner que ce qu'il
faut, selon leur capacite, pour completer ce que leur travail ne

peut leur procurer;
» — sortir les enfants de la contagion de demoralisation procuree

par le mauvais exemple qu'ils ont chez leurs parents; les ins-
truire et leur faire apprendre un etat;

» — obliger tous les autres necessiteux au travail, en sollicitant
meme des mesures de police si cela est necessaire.»82

L'assemblee decide de communiquer ces conclusions a la

Municipalite de Lausanne.

82 FDCV, XVII, 1830, p. 164.
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La publication de ces principes ne resout rien; apres avoir
determine qui il convient d'aider, il faut tenter de definir les moyens
que l'on va utiliser pour le faire; le debat se situe des lors ä un autre
niveau: faut-il recourir a la charite privee ou ä la charite publique?
Les bourses des pauvres doivent-elles etre maintenues? Ne con-
viendrait-il pas de centraliser les secours au niveau cantonal?
Est-il preferable d'elever les enfants des pauvres dans des

institutions ou de les placer dans des families Ces quatre questions
sont en fait tres liees; les etudier successivement, afin de mieux
distinguer les elements essentiels du probleme, ne doit pas faire
oublier qu'elles representent au fond quatre aspects d'une meme
preoccupation.

Charite privee — charite publique

La Societe d'utilite publique se prononce nettement en faveur
de la charite privee; celle-ci est d'abord 1'expression d'un esprit
chretien de la part de ceux qui la pratiquent, et presente en outre
l'avantage de combattre les abus de la charite legale; manifestation
spontanee, eile ne permet pas au pauvre de se reposer sur la

certitude d'etre assiste, et l'incite ä travailler et ä meriter les secours
qu'il regoit. Face ä la charite privee, l'indigent n'a aucun droit
d'exiger une aide. Les membres de la societe sont convaincus que
la charite legale encourage la paresse et l'imprevoyance.

D'autre part, seule la charite privee etablit un lien necessaire

entre le riche et le pauvre; il est du devoir des riches d'aller visiter
les indigents et de leur prodiguer des conseils, des encouragements
et des reprimandes. La charite legale s'exergant dans l'anonymat, le
donateur meconnait la situation de ceux qui sollicitent des secours
et ne peut pas pretendre aider avec discernement.

Le pasteur Louis Gaudard de Morges pense de plus que le fait
de recevoir des assistances legales equivaut ä une fletrissure,
puisque les assistes sont prives du droit d'electeur, comme les

condamnes ou les faillis83. II ajoute que, puisqu'il est impossible
d'exiger des membres du gouvernement une profession de

christianisme, on ne peut leur demander de pratiquer la charite; le

83JSVUP, XXI, 1835, p. 41-48.
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gouvernement est civil et s'occupe des interets materiels des

citoyens. On peut esperer de l'humanite de la part de l'Etat, mais
la charite est du ressort des individus. Quant au pasteur Louis-
Samuel Carrard, il estime meme que l'idee de charite legale est
antichretienne, parce que l'obligation civile de l'assistance aneantit
le devoir moral de secourir le pauvre84.

Cette option en faveur de la charite privee est partagee par la
grande majorite des membres de la Societe d'utilite publique.
Toutefois, quelques lettres paraissent dans le Journal qui
soutiennent l'exercice de la charite legale. Un correspondant
anonyme pense que l'assistance legale est infiniment preferable aux
institutions privees qui font travailler les pauvres; l'ouvrage des

indigents y est de mauvaise qualite et cree sur le marche un etat de

concurrence defavorable pour l'industrie existante, grace aux prix
tres bas que permet d'offrir l'apport de la bienfaisance. Un autre
lecteur, tout en admettant les abus de la charite legale et la necessite

d'inculquer aux pauvres le souci de la prevoyance, accuse ses

adversaires de s'inspirer des idees de Malthus et de vouloir
supprimer completement l'assistance aux pauvres.

II convient de voir maintenant comment s'exergait la charite
legale; chaque pasteur recevait au debut de l'hiver un tableau ou il
devait inscrire les pauvres de sa paroisse, et le Departement de

l'interieur lui envoyait des fonds a leur intention.
II existait en outre dans chaque commune une Bourse des

pauvres; le debat sur la valeur de cette institution donne au
landammann Francois Clavel l'occasion d'en retracer l'histoire.
Avant la Reformation, l'assistance des pauvres etait du ressort des

communautes religieuses; le gouvernement de Berne, en s'appro-
priant les biens de l'Eglise, se vit oblige d'assumer cette täche; il
maintint quelques maisons hospitalieres et dota les villes de fonds
destines ä assister les indigents et les etrangers de passage; cette
charge devenant trop lourde pour la plupart des villes, celles-ci

renvoyaient les pauvres dans la paroisse oü ils etaient nes. En 1753,
deux mandats de Berne, des 29 mai et 14 juin, imposerent aux
communes l'obligation de s'occuper des indigents; l'assistance
devint alors legale, mais eile ne s'appliquait qu'aux bourgeois85. La

84 Ibid., p. 136 s.

«JSVUP, XX, 1833-1834, p. 257-271.
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Bourse des pauvres etait alimentee principalement par des dons des

seigneurs ou des particuliers, ainsi que par les biens de certaines
confreries.

Les membres de la Societe d'utilite publique attribuent ä cette
forme de charite l'augmentation du pauperisme dans le canton, et
ils sont amenes ä mettre en question la valeur de la Bourse des

pauvres. Tout en deplorant les abus inherents a cette institution, ils
s'accordent generalement a reconnaitre qu'elle permet de soulager
les vieillards et les infirmes. Certains voudraient cependant la

supprimer completement en repartissant ses fonds entre les

pauvres bourgeois de chaque commune. Mais cette solution de

partage ne regoit pas un accueil favorable dans la societe. D'aucuns
pensent que les indigents auraient tot fait de gaspiller leur part des

fonds et retomberaient rapidement dans la misere.
D'autre part, cette bourse est propriete des pauvres; a ce titre,

il est inconcevable pour certains liberaux d'accepter sa suppression,
car une telle mesure equivaudrait ä une atteinte ä la propriete. On
pretend meme que le partage de la Bourse des pauvres serait le

prelude a un partage des biens communaux et entrainerait
l'aneantissement du Systeme des bourgeoisies86.

En fait, c'est l'administration des bourses des pauvres qui est
mise en cause, beaucoup plus que leur existence. Plusieurs
membres de la societe emettent le desir de voir une partie des fonds
consacree a l'instruction des enfants. Henri Monod, dans ses

Memoires, exprimait deja cette idee: «Ce dernier fonds bien
administre extirperait seul la mendicite; partout oü il favorise la

paresse, c'est la faute de l'administration. Des idees plus saines
feront un jour de ces bourses ce qu'elles doivent etre, un secours

pour le vieillard, pour l'infirme, pour l'education du pauvre et pour
Partisan malheureux.»87

Les membres de la Societe d'utilite publique voudraient surtout
que la Bourse des pauvres perde son caractere de redevance. Si l'on
admet que le pauvre a le droit d'exiger des secours de sa commune,
on accepte aussi l'idee que si les revenus de la Bourse des pauvres
ne suffisent pas, la commune doit prelever les deficits sur la bourse

86JSVUP, XXI, 1835, p. 33-40 (article signe C[harles]-J[ules] Guiger).
87 Henri Monod, Memoires, Paris 1805,1, p. 33-34.

126



communale; si ce moyen est encore insuffisant, on peut etre amene
ä etablir un impot foncier; les membres de la societe, souvent
proprietaires, s'opposent ä cette eventualite en citant pour exemple
la charge considerable que represente en Angleterre la taxe des

pauvres. A ce propos, Clavel fait remarquer que «les assistances ne
sont point, comme on l'envisage communement aujourd'hui, une
espece de repartition des biens communs, l'execution d'un contrat
bilateral, qui remonterait ä l'origine des bourgeoisies, en vertu
duquel ces associations auraient contracte en faveur du recipien-
daire l'obligation de l'entretenir s'il tombait dans la pauvrete;
aucune lettre de bourgeoisie ne stipule en termes expres un tel
engagement»88.

Patronage

La question de la centralisation des secours est soulevee en
1832, par une proposition qu'adresse ä la societe Philomene de

Saussure; affligee par l'absence de resultats obtenus dans la lutte
contre le pauperisme, eile se declare convaincue qu'un patronage
cantonal des indigents parviendrait ä rendre utile ä la societe une
classe qui en est le fleau89.

Elle note qu'il est peu de pays ou le malheur est aussi

promptement secouru que dans le canton de Vaud; les secours sont
sufflsants, mais il faut en centraliser l'administration. L'idee de

patronage est nouvelle; eile est discutee dans le cadre de la
Commission des pauvres qui, par la voix de Charles-Victor Creux,
propose ä la societe de tenter une telle experience dans le canton.
Les deux attributs du patronage sont de s'informer et de disposer
des secours.

Ayant pour but la regeneration morale du pauvre, il se presente
comme un reseau de visiteurs qui transmettent ä une administration

centrale des tableaux indiquant le nombre des indigents et la

nature de leur misere. Cette organisation doit assurer ä l'institution
une certaine homogeneite; elle permet d'etablir un budget annuel
des secours. La mise en place d'un tel appareil administratifest sans

mJSVUP, XX, 1833-1834, p. 270.
mJSVUP, XIX, 1832, p. 278-282.

127



doute tres compliquee, mais cet aspect ne doit pas pour autant en
freiner la realisation. Le patronage presente deux avantages
majeurs: il garantit la moralite et se realise ä peu de frais, puisqu'il
s'exerce benevolement. Cette organisation doit rester indepen-
dante et laisser aux communes 1'entiere liberte d'y adherer.

La proposition rencontre des objections, mais le Comite des

pauvres les refute aisement. A ceux qui demandent oft trouver ces

visiteurs, le comite repond que «notre chere patrie possede un bon
nombre de ces patrons eclaires qui formeront cette milice de

charite». II se fait chaque annee pour un million de francs
d'assistance dans le canton, pourquoi craindre que le patronage
echoue?

Certaines communes ne peuvent subvenir aux depenses
qu'occasionne l'entretien de leurs indigents; en remettant au

patronage le revenu de leur Bourse des pauvres, elles se verraient
dechargees de cette obligation. Tout le canton profiterait de plus
d'une telle experience, car les pauvres etant surveilles, ils
deviendraient partout plus moraux et plus actifs.

D'aucuns se demandent s'il ne vaut pas mieux maintenir de
nombreuses institutions, pour echapper ä l'eventuelle tendance

aristocratique d'une administration centralisee. On leur repond
que l'entretien des pauvres est beaucoup plus onereux dans une
institution qu'ä domicile, et que la moralite y est plus difficile ä

maintenir ä cause de la promiscuite; les asiles sont souvent des

receptacles de misere et des lieux de troubles. Les maisons de travail
ne sont pas facilement realisables dans le canton, elles conviennent
aux grandes villes, ou il existe de nombreuses occupations ä confier
ä cette main-d'oeuvre occasionnelle.

Enfin, le patronage permet de tisser des liens entre les visiteurs
et les assistes, et les premiers peuvent, en penetrant dans les milieux
miserables, y exercer une influence salutaire.

Cette idee qui semblait sur le point de se realiser est en fait
abandonnee. Le Journal ne mentionne plus le patronage jusqu'en
1858 et ne donne aucune raison pour expliquer cet abandon.

II est probable que le projet a rencontre des resistances de la part
des communes; celles-ci etaient appelees ä verser a l'administration
centrale du patronage une partie du revenu de leur Bourse des

pauvres; on peut concevoir que les communes riches n'aient pas
accepte volontiers l'idee de combler le deficit des communes
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pauvres. D'autre part, on peut imaginer, comme dans le cas des

assurances (voir ci-dessus), qu'il existait dans les communes rurales
une mefiance envers les propositions emanant de milieux citadins
et liberaux. Enfin, certaines communes, comme Vevey, avaient mis
en place un Systeme d'assistance satisfaisant et ne tenaient pas ä

l'abandonner pour une organisaiton qui n'avait pas encore fait ses

preuves.
L'idee est reprise en 1858, et la societe songe ä nouveau ä

nommer un comite charge de provoquer dans tout le canton la
creation de commissions de visiteurs devant prodiguer conseils et

secours, et s'efforcer de reprimer la mendicite. Cette fois, la
resistance communale s'exprime dans le Journal; les representants
de Vevey disent qu'il leur est tres difficile d'obtenir des

renseignements sur les gens qui demandent des secours, car ils
viennent souvent d'autres cantons (Fribourg et Berne), et meme de
Savoie et du Piemont. La ville de Morges est egalement reticente;
elle pense que le pauvre appelle esclavage une surveillance
charitable, et que l'influence morale est trop difficile ä exercer. En
outre, l'idee de reprimer la mendicite ne rencontre que peu d'echo
dans une region campagnarde, car les agriculteurs ne sont pas
importunes par les mendiants, et trop rares seraient les personnes
susceptibles de devenir les visiteurs des pauvres90.

En 1859, le Journal publie un article paru ä Neuchätel qui
condamne le patronage comme etant contraire ä l'esprit democra-
tique: «Le patronage ne peut plus etre, parce qu'il ne se trouvera
plus personne qui consente ä etre patronne.»91 Cette attaque est
l'occasion pour la societe de reaffirmer la valeur des liens qu'etablit
le patronage. Elle souligne que l'egalite n'est pas faite et qu'il reste

beaucoup de pauvres qu'il faut aider; elle considere une telle

remarque comme l'expression d'une volonte cachee de remplacer
les «patrons proprietaires» par des patrons socialistes.

Le soutien de la Societe d'utilite publique a l'organisation d'un
patronage cantonal s'est manifeste ä deux reprises, mais force est de

constater que, jusqu'ä i860 en tout cas, le projet est reste lettre
morte.

90JSVUP, juillet 1858, p. 153-161.
91JSVUP, janvier 1859, p. 18-24. Article tire du Neuchätelois du 28 octobre

1858.
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Enfants places

Le dernier aspect du debat concerne les enfants des pauvres; il
est tres important de veiller ä ce qu'ils re^oivent une education qui
les arrache a la misere et ä la demoralisation de leur milieu.

En 1843, l'education etant devenue la preoccupation principale
de la societe, le pasteur Samson Berdez et le professeur Edouard
Secretan presentent un rapport sur les differents ecrits traitant de

ce sujet92. Le probleme essentiel qui en ressort est le suivant: est-il
preferable d'elever les enfants pauvres dans des asiles ou dans des

families
Les partisans des asiles soulignent que cette solution epargne

aux enfants les perpetuels changements qu'entraine leur placement
dans des families; eile permet de plus de leur inculquer le sens de
la discipline, grace ä une surveillance qui s'exerce constamment.
Quant a savoir si l'asile doit etre independant financierement ou
dependre de la charite, les avis sont partages; certains estiment que
si le public ne soutient pas l'etablissement, cela signifie qu'il est
desapprouve et doit par consequent etre abandonne; d'autres
preferent eviter l'incertitude. La solution preconisee parait etre un
moyen terme: un etablissement de bienfaisance doit posseder un
fonds de reserve qui lui permette de tourner, et il doit faire appel
ä la charite en cas de difficultes.

Les adversaires des asiles pensent que de tels etablissements
brisent les liens de famille et risquent d'affaiblir chez le pauvre le
dernier mobile d'activite: la responsabilite de parents. Mais ils
oublient que l'asile doit avoir pour principe de n'admettre que les
enfants dont les liens de famille sont deja deteriores, ou qui sont
orphelins. Iis objectent en plus que l'asile presente des risques
d'insubordination collective. Iis jugent enfin preferable qu'un
enfant partage la vie incertaine d'une famille et qu'il connaisse la
solidarite qui s'y cree dans des circonstances difficiles. La vie d'asile
offre trop de securite et les traitements y sont trop affectueux. Par

exemple, l'enfant ä sa sortie ne sera plus visite par des etrangers de

distinction et le ressentira comme un declin dans sa position.
En realite, les solutions sont appliquees l'une et l'autre. II

faudrait que l'asile prenne la famille comme modele en preservant

92 JSVUP, XXIX, 1843, p. 161-216.
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la liberte de l'enfant, et que la famille adopte comme ligne de
conduite la discipline et la regularite.

Mises ä l'enchere

Si l'on ne s'accorde pas tout ä fait sur le choix de l'asile ou de
la famille, la societe est par contre unanime pour condamner les

mises ä l'enchere des pauvres qui se pratiquent dans le canton, et
qui, malgre les protestations qui se font entendre partout, se

perpetuent dans la seconde moitie du XIXe siecle. Les pauvres
ä placer en pension sont annonces dans la Feuille des Avis officiels,
et sont attribues lors d'une mise publique aux personnes qui
demandent le prix le plus bas pour leur entretien93. En 1854, un
article du Journal de la Societe s'eleve contre cet usage, en le

presentant comme un moyen habile qu'ont trouve les communes
pour faire face ä l'augmentation du pauperisme; cette pratique est
en fait un mauvais calcul des municipalites; un enfant «mise» ne
coüte que quelques francs ä la Bourse des pauvres, mais il ne regoit
aucune education et il est probable qu'une fois adulte il se

retrouvera ä la charge de sa commune. Cet usage va en outre ä

l'encontre du developpement moral du pauvre; les enfants
brutalises dans certaines families sont de futurs ennemis de la
societe94.

Un decret du 31 mars 1852 institue dans chaque paroisse une
commission de trois ä cinq membres, chargee de surveiller les soins
a donner aux enfants pauvres orphelins places en pension par
l'autorite communale, mais ces commissions n'ont aucune
efficacite95.

93 Exemples de mise ä l'enchere: «La Municipality de Corcelles-le-Jorat
donne avis qu'elle placera en pension plusieurs pauvres de tous äges et des deux
sexes, dont une partie pouvant servir de domestiques. Les personnes qui
voudraient s'en charger sont priees de se presenter, pour traiter, en municipality.»
JSVUP, fevrier 18 5 6, p. 44. Ou: «La Commune de Chardonnay-sur-Morges offre
deux pauvres ä placer en pension: un gar$on de cinq ans, et une fille, Elisabeth
Schaerrer, ägee de trente a quarante ans. Celle-ci, quoique faible d'intelligence, sait
filer, travailler au champ et ä la vigne; on peut aussi lui confier la garde des
enfants.» JSVUP, aoüt 1856, p. 182.

94JSVUP, aoüt 1854, p. 154-158.
95 JSVUP, fevrier 1856, p. 43-48.
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La Societe d'utilite publique espere que «ces mesures
deplorables et malfaisantes» seront bientot supprimees dans toutes
les communes du canton.

Incorpores

Le dernier aspect du probleme du pauperisme aborde ici est le

cas particulier que presentent les incorpores.
En 1780, le gouvernement de Berne avait decide, par la

formation de la Nouvelle Corporation, de s'occuper des personnes
qui n'etaient bourgeoises d'aucune commune; le dicastere qui en
etait charge s'appelait Chambre des incorpores. Ces derniers
devenaient bourgeois du canton et pouvaient s'etablir ou ils le

desiraient; leur misere etait secourue par la caisse de l'Etat. En
1803, lors du partage des incorpores entre Berne, Argovie et Vaud,
le canton de Vaud en re^ut 113 2, dont 230 environ habitaient Berne
et y resterent96.

La Commission des etablissements de detention et des secours
publics fut chargee de l'administration des incorpores, et le 14 mai
1814 on forma pour eux une bourgeoisie particuliere: la

Corporation du canton de Vaud; c'est une sorte de lettre de

bourgeoisie qui donne libre acces ä toutes les communes du canton,
mais les incorpores ne jouissent pas des biens des pauvres de la

commune dans laquelle ils s'etablissent.
L'Etat leur vint en aide par une premiere dotation de

40 000 francs et le produit de plusieurs loteries. Jusqu'en 1830, c'est
lui qui supporte la majeure partie des charges qu'impose l'existence
de cette corporation, et il depense en moyenne 10000 francs par
annee a son intention. Les secours accordes sont de trois sortes:

— l'entretien des enfants et des vieillards places en pension;
— les secours reguliers ä des families ou ä des particuliers;
— les secours occasionnels97.

Des 1829, le Grand Conseil deplore l'existence de cette
«commune separee» et ne voit aucun avantage a la maintenir; le

96 Le partage s'est fait dans les proportions suivantes: Berne: 4/7, soit 2264
personnes. Argovie: 1/7, soit 565 personnes. Vaud: 2/7, soit 1132 personnes.

« FDCV, XVIII, 1831, p. 212-216.
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Conseil d'Etat decide alors de se faire presenter un recensement des

incorpores comprenant des informations sur chacun d'eux, afin
d'examiner la possibility de dissoudre cette commune par une
insertion de ses membres dans les bourgeoisies. En 1830,

223 families d'incorpores sont secourues; les bons qui leur sont
destines sont adresses aux pasteurs, car c'est par leur intermediate
que les demandes d'assistance parviennent a la commission.

Le probleme ne sera resolu qu'en 1871; le Conseil d'Etat,
apres avoir preleve les 240 000 francs de la Corporation et obtenu
15 o 000 francs des communes vaudoises, versera une somme de

5 5 o 000 francs ä la commune de Sainte-Croix qui accepte d'accor-
der la bourgeoisie aux 1338 incorpores denombres ä cette date.

II faut relever enfin que, comme causes et consequences de

l'indigence, l'alcoolisme et la mendicite preoccupent beaucoup la
societe. L'effet des memoires qu'elle regoit sur ces questions et les

discussions qu'ils suscitent se manifestent par la creation de deux
societes: la Societe pour reprimer les abus de la mendicite, dont le

principe est de controler severement les demandes de secours et de

ne distribuer les assistances qu'avec le plus grand discernement, et
la Societe de temperance, qui tend ä prevent les abus de l'alcool et
les miseres qui peuvent en resulter.

II est dans la nature de la Societe d'utilite publique d'aborder la

question du pauperisme au niveau theorique; centrant son activite
sur les echanges d'idees et la publication d'informations, eile n'a

pas la pretention de resoudre pratiquement les problemes qu'elle
etudie. Mais il est evident que, pendant le temps que durent ses

discussions, des institutions de bienfaisance continuent de soulager
les miseres du canton; et il serait errone de penser que la societe

neglige les efforts de ces etablissements; si eile conteste la valeur de

certaines formes de charite, si eile met en question quelque
institution existante, eile n'en reconnait pas moins les merites de

toute action bienfaisante. Elle encourage par la publicite que peut
offrir sonJournal les tentatives de venir en aide aux indigents et aux
malades, et nombreuses sont les institutions qu'elle desire faire
connaitre au public en rendant compte de leur activite.

Un repertoire de ces actions etabli d'apres le Journal serait
lacunaire et arbitraire, car il arrive souvent qu'un article paraisse

pour signaler la fondation d'une institution ou d'une societe de
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bienfaisance, et qu'il n'en soit plus fait mention durant de

nombreuses annees.
II est tout de meme possible de grouper ces informations

eparses par domaine, mais de maniere tres schematique; on peut
constater alors qu'il existe dans le canton un grand nombre d'asiles
et de maisons qui se consacrent ä l'education des enfants pauvres
et abandonnes.

Des les annees cinquante, on remarque que la societe se

preoccupe davantage des questions d'hygiene, et presente au
public des rapports sur les etablissements de buanderie et de bains
fondes par William Haldimand. Toujours dans le domaine de

l'hygiene, on peut relever les nombreux articles soulignant les

efforts faits dans le canton pour ameliorer les conditions de

logement et de nutrition de la population ouvriere. C'est ä la meme
epoque que se creent les cooperatives d'achat ou de consommation.

Toutes ces questions, sans etre negligeables, ne constituent,
durant la premiere moitie du XIXe siecle en tout cas, qu'une frange
des preoccupations de la Societe d'utilite publique. II est un dernier
domaine qu'il convient d'examiner, c'est celui de la sante publique,
auquel est rattache, dans l'administration tout au moins, le sort des

detenus du canton.

Les malades et les delinquants

Contrairement au probleme du pauperisme, on ne peut pas, en
ce qui concerne la sante, parier d'un veritable debat. En effet, la
Societe d'utilite publique considere comme un devoir indiscutable
de venir en aide aux malades, car ils ne sont pas responsables de leur
etat.

Seuls les malades pauvres ou peu aises sont l'objet de la
sollicitude de la societe; eile ne s'interesse qu'aux etablissements
qui s'occupent des indigents, car les malades des families riches
sont soignes ä domicile ou dans des institutions qui leur sont
strictement reservees.

II existe dans la population vaudoise des prejuges tres forts ä

l'egard des traitements cliniques. Les pauvres hesitent ä recourir ä

l'hospitalisation pour des raisons financieres, quoique certains
etablissements exigent une contribution minime ou offrent meme
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des soins gratuits aux indigents; ceux-ci peuvent d'autre part
s'adresser a la Bourse des pauvres de leur commune; mais, pour
beaucoup, l'hopital suscite la crainte et la mefiance. Enfin, il
n'existe guere d'etablissements hospitaliers hors de Lausanne,
jusque dans les annees cinquante tout au moins. Souvent, le

transport d'un malade devait poser de graves problemes. Les

moyens de l'Hopital cantonal etant limites, on s'efforce d'ailleurs
de soigner les gens ä domicile. Nous avons vu plus haut que les

assurances stipulaient quelquefois que les maitres de profession
devaient faire soigner leurs ouvriers chez eux.

II y a dans la classe aisee des prejuges tout aussi prononces ä

l'egard des etablissements de sante, mais le probleme est different.
Pour les cas qui ressortissent ä la medecine generale, les riches

peuvent se faire soigner dans des institutions privees. Pour les

infirmites particulieres, de nombreuses maisons se creent pour les

pauvres dans la premiere moitie du XIXe siecle et, dirigees par du
personnel devoue et competent, elles obtiennent d'excellents
resultats; mais les riches se refusent ä y faire soigner les malades de
leurs families, car ils considerent comme une honte ou une
decheance l'obligation de sej ourner dans des etablissements
destines d'abord aux indigents.

On peut remarquer alors la situation paradoxale qui se cree dans
le canton: des aveugles, par exemple, ou des sourds-muets issus de
la classe pauvre, regoivent un traitement et une education
beaucoup mieux adaptes ä leur cas que les infirmes des families
riches, et obtiennent par consequent des resultats superieurs. La
Societe d'utilite publique s'efforce de persuader la classe aisee

d'avoir recours ä ces institutions particulieres; cela permettrait aux
infirmes de voir leur etat souvent ameliore et, d'autre part, les

contributions que l'on pourrait legitimement exiger d'eux
apporteraient une aide bienvenue ä des etablissements soutenus
uniquement par la bienfaisance.

Les preventions de la classe aisee sont particulierement fortes ä

l'egard de l'Hospice des alienes, lä encore a cause de la promiscuite,
mais aussi a cause de la honte que representait ä l'epoque un tel
internement. Pourtant, dans ce domaine, on applique egalement de

nouveaux traitements, et les malades soignes ä l'hospice ont
l'espoir, sinon de recouvrer la raison, du moins de voir leur etat
s'ameliorer.
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Le but de la Societe d'utilite publique est done de faire connaitre
ä ses lecteurs l'activite des maisons de sante du canton, dans l'espoir
de voir disparaitre les prejuges qui entravent encore une
application generalisee des progres de la medecine.

Hopitaux

Le principal etablissement de sante du canton est l'Hospice de

Lausanne, qui deviendra l'Hopital cantonal; il connait durant les

trente premieres annees du XIXe siecle un developpement
considerable. En 1826, apres le transfert des detenus qui occupaient
un des etages de l'etablissement, le bätiment de la rue de la Mercerie
est rendu integralement ä sa destination de maison de sante. Les

rapports qui paraissent dans le Journal sur la marche generale de

l'hospice sont tres favorables, tant en ce qui concerne les

traitements medicaux, le personnel et l'ordre qui regne dans la

maison, que la tenue morale de l'etablissement. Un chapelain assure
les services religieux et l'edification des malades, tandis qu'un
instituteur s'occupe specialement de l'instruction des enfants.

Le nombre de malades qui y sont soignes passe de 9 ä 672 entre
1803 et 1830, et l'on considere alors que l'hospice est au maximum
de son developpement et qu'il a re$u toute l'extension necessaire

aux besoins du canton. Mais les reparations faites en 1826 ont rendu
sa situation financiere precaire et le rapport qui parait dans le

Journal en 18 31 note que les dotations sont insuffisantes; on attribue
ce fait ä la meconnaissance que le public a de cet etablissement; il
faudrait done encourager les gens a faire des legs en faveur de

l'hospice; cela, loin de concurrencer les bourses communales, serait
ä l'avantage de toutes les communes dont les ressortissants sont
soignes ä Lausanne98.

En 1838, l'hospice comprend un hopital destine aux malades
curables et une maison d'alienes. L'administration des deux
institutions est confiee ä la Commission des hospices et des

etablissements de detention. L'admission y est gratuite si la
demande est accompagnee d'une declaration d'un medecin

comportant la nature de la maladie et un «certificat de curabilite»,
ainsi qu'un acte de pauvrete delivre par la Municipalite de la

98 FDCV, XVIII, 1831, p. 209.
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commune d'origine du malade et approuve par le pasteur. Les
demandes sont examinees par un Comite d'admission, qui remet
des rapports et des tableaux statistiques au Departement de

l'interieur et au Conseil d'Etat".
Des 1844, la Societe d'utilite publique ouvre une discussion sur

l'opportunite d'etablir des succursales de l'Hospice cantonal dans
les districts du canton. La proposition est repoussee, car on estime

que c'est ä l'Etat et aux communes de s'occuper de cette question;
mais certains membres insistent sur l'utilite d'une teile mesure et
desirent reprendre le probleme 10°. II sera effectivement debattu et
partiellement resolu une dizaine d'annees plus tard, avec la
collaboration des diaconesses de Saint-Loup.

C'est en 1853 qu'est fonde l'etablissement des diaconesses de

Saint-Loup; cette institution permet de soigner sur place les

malades du Nord vaudois. Les rapports sur l'activite de Saint-Loup
parviennent ä la Societe d'utilite publique des l'annee 1855.

L'institution est prospere; de 1855 ä i860, le nombre de

personnes qui y sont soignees s'eleve ä plus de trois cents par
annee; plus de 80% d'entre elles le sont gratuitement. L'etablissement

de Saint-Loup joint ä ce role sanitaire la formation de

personnel soignant qualifie. II peut ä ce titre encourager, comme le
faisait la Societe d'utilite publique, l'ouverture d'infirmeries ou de

petits hospices dans les districts du canton. Les diaconesses

pourront prendre en charge ces etablissements secondaires et aider
les medecins ä soigner les habitants des regions eloignees de

Lausanne.
On peut constater que, grace aux efforts conjugues de Saint-

Loup, de la Societe d'utilite publique et de medecins, il se cree
effectivement en 1857 une infirmerie ä Yverdon et un hospice ä

Vevey.
Yverdon justifie la necessite de ce nouvel etablissement par

l'augmentation de sa population ouvriere. La Municipality met un
appartement ä disposition de l'infirmerie et trois medecins de la
ville y assurent gratuitement les soins.

A Vevey, c'est parce qu'il n'y a pas d'infirmerie pour les

indigents que l'Hospice des samaritains est fonde en 1858. Un

99 JSVUP, XXIV, 1838, p. 221-238.
100 JSVUP, XXX, 1844, p. 117.
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philanthrope fait don du bätiment et le public accueille tres
favorablement un appel qui lui est adresse. Des ouvriers de la ville
offrent meme des journees de travail pour amenager l'hospice. Une
diaconesse et une infirmiere secondent les medecins qui pretent
gratuitement leur concours ä l'etablissement101.

Au nombre des institutions specialisees, il faut citer d'abord
l'Hospice cantonal des alienes, fonde en juillet 181 o. Sous le regime
bernois, les alienes etaient conduits ä Berne; des 1803, il appartient
au canton de Vaud de s'en occuper. D'abord loges avec les malades
et les detenus, les alienes sont, des 1810, internes dans le domaine
du Champ-de-l'Air. L'etablissement est un modele de bons traite-
ments; les malades y sont occupes ä des travaux de jardinage ou de

boulangerie, ainsi qu'ä des ouvrages de couture et de filature, et
jouissent d'une certaine liberte102. II n'existe pas, comme dans le cas
de l'Hospice des malades, de traitements gratuits; les families ou les

communes doivent acquitter une taxe de six batz par jour. Connais-
sant les bienfaits de l'etablissement, des communes cherchent ä se

debarrasser des ressortissants dont elles ont la charge et ä les faire
entrer ä l'hospice; celui-ci se voit ainsi peuple d'incurables qui
entravent son fonctionnement103.

N'ayant que peu de traitements medicaux ä appliquer aux ma-
lades mentaux, l'hospice met l'accent sur les traitements moraux.
II s'agit, en faisant travailler les malades, de reveiller chez eux leurs
anciennes habitudes et de les liberer de leurs «idees maniaques»104.

Le fonds de l'hospice est alimente par les contributions que
paient les etrangers pour obtenir leur naturalisation, par des legs et
par une partie des amendes infligees dans le canton.

Le grave defaut que comporte le bätiment du Champ-de-l'Air
est d'abriter sous un meme toit les malades curables et les

incurables. Le Dr Charles Perret, responsable de l'hospice, insiste
ä plusieurs reprises pour que les incurables soient renvoyes de

l'etablissement; mais il releve aussi qu'il est toujours indispensable
d'interner les alienes; les idees fausses qui circulent sur l'asile, ou

101JSVUP, novembre 1858, p. 262-263.
102 FDCV, X, 1823, p. 277-283.
103 FDCV, XVIII, 1831, p. 263-273.
104 Ibid., p. 305.
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les visites sont interdites, retiennent encore de nombreuses families
d'y placer leurs malades.

L'institut d'Yverdon, destine aux sourds-muets, est lui aussi

tres important; fonde vers 1813 par l'instituteur Jean-Conrad
Naef105, l'etablissement attire tout de suite l'attention des

philanthropes et de l'Etat de Vaud par l'efficacite des methodes qui
y sont appliquees. Le professeur Andre Gindroz, en 1823, ecrit au
redacteur des Feuilles du Canton de Vaud pour lui signaler les

resultats etonnants qu'il a constates lors d'une de ses visites. En
1826, un recensement des sourds-muets du canton en denombre

152, dont 66 sont susceptibles de recevoir une education et 86 se

trouvent pour la plupart dans un etat desespere. Mais rares sont les

parents qui peuvent subvenir aux frais de l'education de leurs
enfants infirmes, et les communes qui pourraient contribuer ä la

depense doutent de son utilite106.
Le Conseil d'Etat decide alors, en 1827, de consacrer

2400 francs ä l'institution, autrement dit, d'offrir ä six enfants une
annee de traitement chez Naef. II invite de plus le Conseil
academique ä examiner la possibility d'une eventuelle extension de

l'etablissement.
En 1832, Jean-Conrad Naef meurt et son collaborates,

Walder, continue la täche; cette meme annee, le Grand Conseil
autorise le Conseil d'Etat ä disposer d'une somme annuelle de

5000 francs pour soutenir l'institution; elle devra en contrepartie
presenter un rapport de son activite au gouvernement. L'institut se

trouve ainsi place sous la protection et la surveillance de l'Etat.
Les rapports qui parviennent au Conseil academique sont bons;

les sourds-muets ont meme acces ä l'instruction religieuse;
lorsqu'ils quittent Yverdon, ils peuvent travailler en atelier,
comme graveurs ou dessinateurs, et vivre independants.

En 1843, un article du Journal de la Societe d'utilite publique
deplore le fait que toutes les places disponibles de l'institut ne
soient pas occupees107; c'est en rappelant regulierement ä ses

lecteurs l'existence et le bon fonctionnement de l'etablissement que

105 Voir Sylvie Trolliet, Constant de Goumoens et safamille, dans RHV1980,
p. 25 s.

106JSVUP, XIX, 1832, p. 297.
107 JSVUP, XXIX, 1843, p. 265-273.
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la Societe d'utilite publique tente de remedier ä cette situation.
L'Etat, de son cote, devrait encourager les communes du canton ä

signaler ä leurs ressortissants les possibilites qu'offre un tel institut.
On peut citer encore le cas de l'Asile des aveugles de Lausanne

qui, comme l'institution d'Yverdon, a pour but de donner une
education a des enfants infirmes. Cet asile est fonde en 1844; il
comprend un hopital ophtalmique (qui jusqu'en 1852 donnera
onze mille consultations) et un institut pour jeunes aveugles,
frequente par vingt-six eleves. L'education s'y fait principalement
par le travail manuel et l'exercice physique; l'instruction religieuse
y tient la premiere place. Mais il est difficile d'amener les eleves ä

une entiere independance; en 1852, sur vingt-huit aveugles qui
frequentent l'ecole, seuls dix d'entre eux pourraient etre renvoyes
dans leur famille et vivre sans recourir ä la mendicite.

Le directeur envisage d'ouvrir un atelier pour occuper les

aveugles adultes et d'amenager des dortoirs pour les enfants. Si ces

projets ne peuvent se realiser, il faut envisager la creation d'une
societe de patronage pour les aveugles qui les prenne en charge ä

leur sortie de l'asile108.
Les articles sur l'Asile des aveugles ne paraissent qu'au moment

ou un appel ä la charite est lance; il est toujours primordial pour la
Societe d'utilite publique d'informer les gens sur l'institution qui
sollicite des dons, car seule une bonne connaissance de son activite
peut amener le public ä la soutenir.

II serait possible de multiplier les exemples d'asiles existant dans
le canton. Tous visent le meme but: prodiguer a des infirmes des

soins adaptes ä leur etat physique et leur donner une education
religieuse solide. Cette derniere preoccupation est indissociable de

toute action philanthropique; c'est au nom du christianisme que
l'on doit et que l'on peut aider toutes les sortes de misere.

Les societes d'utilite publique s'efforcent en outre de convaincre
la population de l'opportunite de recourir ä certaines pratiques
medicales, et tout specialement a la vaccination.

La Societe d'emulation releve dejä la necessite qu'il y a pour
chacun de se faire immuniser contre la petite verole. Cette maladie
est encore frequente dans le canton, et pourtant les campagnes de

vaccination se heurtent toujours ä une resistance considerable. En

108JSVUP, septembre 1853, p. 129-135.
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1805, la societe met ä disposition des medecins de Lausanne son
local de la place de la Palud. Ceux-ci se reunissent pour assurer
gratuitement la vaccination de la population. lis demandent aux
pasteurs d'user de toute leur influence pour que les gens
abandonnent leurs reticences, et le comite de ces medecins va
jusqu'ä promettre une prime de cent francs aux personnes
vaccinees qui seraient tout de meme victimes de la petite verole109.

En 18 2 5, de nouveaux appels sont faits pour que chacun accepte
d'etre vaccine; le Dr Perret deplore que 1'epidemie qui a sevi durant
les annees 1816-1817 n'ait pas suffi ä faire comprendre la necessite
d'une telle demarche; en 1828, c'est le Dr Constant Nicati,
d'Aubonne, qui se voit oblige de constater que de nombreux
parents refusent encore de faire vacciner leurs enfants.

LeJournal comprend d'autres articles qui donnent au public des

conseils elementaires de medecine domestique. Si le probleme de
la medecine occupe relativement peu de place dans les preoccupations

des societes d'utilite publique, il est cependant important de
le relever, car il montre une fois de plus que leurs membres, animes
du desir de faire profiter leurs concitoyens de ce dont ils ont
connaissance et conscience, se heurtent ä des preventions tres
fortement enracinees dans l'esprit de la population.

Prisons

L'appartenance de nombreux juristes ä la Societe vaudoise
d'utilite publique explique en partie l'interet que celle-ci porte aux
questions juridiques. Certains des articles qu'elle publie touchent
des problemes tres theoriques et ne seront pas retenus ici, telle
l'elaboration du Code penal. II convient de relever cependant que
la societe se preoccupe beaucoup du sort des detenus.

Des 1801, les detenus sont transferes des prisons de l'Eveche et
du Chateau dans le bätiment de l'Hopital. En juin 1804, le Petit
Conseil decide qu'une partie des condamnes seront employes ä des

travaux publics; dix-neuf d'entre eux sont envoyes ä Moudon pour
travailler ä l'entretien des chemins.

L'annee suivante, la direction de la Maison de detention

propose ä la Municipality de Lausanne de les employer ä balayer les

109 NUP, I, 1805, p. 70.
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rues; mais la reprobation publique est generale et l'experience est
abandonnee. «Le spectacle d'hommes atteles ä des tombereaux
comme des betes de somme, et charges de lourdes chaines, etait

trop revoltant pour etre tolere chez un peuple qui entrait dans une
carriere d'amelioration et de progres.»110

De i8i7äi8i9,le nombre des detenus ayant augmente, certains
sont envoyes ä la campagne pour proceder ä des travaux de

defrichement.
Lorsque la nouvelle Maison de detention est construite, en mai

1826, les prisonniers sont tous occupes dans des ateliers. Mais les

heures de repos, passees en communaute, sont pour les detenus une
ecole de corruption.

Depuis 1825, le Conseil d'Etat a obtenu du Grand Conseil des

pouvoirs extraordinaires pour achever la reorganisation de

l'etablissement; on y applique des lors un Systeme penitentiaire qui
se resume comme suit:

— la sequestration du condamne;

— la punition, par la privation de la liberte, la dependance, la
honte et l'infamie qui s'attachent ä la detention;

— l'amendement, par des habitudes de travail, d'ordre et
d'economie111.

Les detenus re^oivent environ la moitie du produit de leur
travail; cet argent est place jusqu'ä leur sortie de prison, mais ils

peuvent, s'ils le desirent, en envoyer une partie ä leur famille durant
leur detention.

Alors que les premiers rapports qui paraissent sur l'etablissement

ne laissent voir qu'un succes incomplet de la nouvelle
organisation de la Maison de detention, des 1837, l'amelioration est
reelle dans tous les domaines; les conditions sanitaires, la tenue
morale des detenus et les competences du personnel sont
satisfaisantes112. Le rapport de 1837 souligne que le ministere du

pasteur attache ä l'etablissement doit etre considere comme la

pierre angulaire du Systeme penitentiaire.

»0JSVUP, XIX, 1832, p. 201.
111 FDCV, XV, 1828, p. 350-362.
112JSVUP, XXIII, 1837, p. 1-40.
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II existe a cote de la Maison de detention une Maison de discipline

destinee auxenfants ayant commis des delits, ou dont les parents
demandent la reclusion temporaire. Mais la promiscuite de la prison
d'adultes fait que les tribunaux hesitent ä y envoyer des enfants. En
18 3 7, la Maison de discipline est transferee au domaine des Croisettes.

Si l'organisation du Systeme penitentiaire du canton est tout
entiere du ressort de l'Etat, la prise en charge des detenus ä leur
sortie de prison est assumee par la bienfaisance privee.

Depuis 1833, la Societe vaudoise d'utilite publique envisage,
sur la proposition du pasteur Roud, chapelain de la Maison de

detention, d'instaurer un patronage des detenus liberes113.

La formation d'une teile Societe de patronage est souhaitable,
car la reforme morale du criminel n'est que commencee durant sa

detention. A sa sortie de prison, le detenu se trouve sans emploi ni
ressources. C'est alors qu'il a besoin d'un appui reel, car il traine
derriere lui une mauvaise reputation, qui le dessert aux yeux de

l'opinion publique. L'indigent suscite l'interet, le detenu libere
attire la censure.

La surveillance exercee par les responsables du patronage doit
etre discrete, pour ne pas etre ressentie comme une extension
arbitraire de la peine.

La Societe d'utilite publique decide de prendre l'initiative d'un
tel patronage en nommant parmi ses membres residant ä Lausanne
un comite qui a pour mission d'organiser cette ceuvre et de rester
en relations avec l'administration de la maison penitentiaire.

Mais la communication du reglement de la Societe de patronage
au Conseil d'Etat reste sans reponse. Le comite forme en 1834 n'a
ainsi aucune possibility d'entrer en contact avec les detenus et sa

täche devient impossible.
En avril 1836, la Societe evangelique reprend cette ceuvre ä son

compte; en trois ans, cent trente prisonniers sont inscrits dans les

registres. Si ce nombre est encourageant, le patronage n'en
rencontre pas moins des difficultes. Les agriculteurs et les maitres
de profession hesitent ä engager des detenus liberes. Pourtant, peu
ä peu, l'ceuvre se developpe et des comites de patronage se creent
dans de nombreuses localites du canton114.

113JSVUP, XX, 1833-1834, p. 330-342.
JSVUP, XXV, 1839, P- 207-222.
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En 1840, le pasteur Charles Roud ecrit ä la Societe d'utilite
publique pour lui demander d'accorder un secours financier au

patronage; la societe accepte de lui verser 15 o francs. C'est lä un des

rares exemples oü la societe consent ä aider financierement une
institution115; eile n'a pas les attributs d'une societe de bienfaisance
et part generalement du principe que si une organisation ne peut
pas se soutenir, c'est qu'elle n'est pas bonne et doit etre condamnee.

Le discours des philanthropes vaudois peut paraitre parfois
exasperant de paternalisme au lecteur d'aujourd'hui; mais il revele

par la meme l'un des traits essentiels de leur vision. L'evolution
qu'ils souhaitent, car ce sont des hommes empreints de la

philosophic des Lumieres et qui ont une grande foi dans le progres,
denote clairement leur volonte et leur besoin de controle. Que la
societe evolue, certes ils le veulent, mais a condition que les
transformations ne leur echappent pas. L'evolution doit se faire
selon un plan pense et formule par eux, venant done d'en haut,
d'intellectuels qu'une certaine fortune libere des contingences
materielles. Dans leur idee, le peuple, le pauvre en tout cas, n'a pas
l'esprit assez libre pour concevoir ce qui pourrait lui convenir. La
demarche de ces philanthropes n'est peut-etre pas aussi desinteres-
see qu'ils le croyaient eux-memes; dans leur sollicitude pour
soulager les pauvres, il y a aussi le souci de contribuer a

promouvoir et ä maintenir une societe stable, une republique
morale oü regne le respect des valeurs qu'ils incarnent et qui
garantissent leur Statut.

II n'est guere possible de mesurer l'efficacite de ces mouve-
ments, et ce n'est pas ce qui importe, mais on est en droit de penser
que par la place qu'occupent ces hommes, professionnellement et
socialement, ils jouissent d'une certaine audience. II leur revient le
«merite» de lancer, d'exprimer des idees. II y a parfois loin de l'idee
a sa realisation, mais la premiere etape, si eile est peu spectaculaire,
est fondamentale. Choisir de porter un regard critique sur des

»5 JSVUP, XXVI, 1840, p. 230.

144



institutions aussi bien etablies que les bourgeoisies, remettre en
cause des pratiques centenaires, c'est choisir de se battre sur le
terrain des prejuges et des mentalites, en d'autres termes, c'est se

condamner ä une lutte ardue et souvent ingrate.
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ANNEXE

Reglement de la Societe vaudoise d'utilite publique

Article i
Aucune admission de membres ne peut avoir lieu que dans une

assemblee generale de la societe au scrutin secret et ä la majorite des deux
tiers des membres presents.

Les presentations de candidats seront faites par les membres de la
societe. Pour pouvoir etre soumises i l'assemblee, elles devront etre
annoncees au president vingt jours au moins avant la seance. Les
presentations de candidats seront communiquees par le bureau aux
membres de la societe.

Article 2

Toute personne qui devient membre de la societe paie une finance
d'entree de quatre francs. La societe fixe chaque annee la contribution
annuelle ä payer par ses membres.

Article 3
La societe se reunit en assemblee generale, au moins une fois par annee

et cela un mois avant l'epoque fixee pour la reunion centrale.
Le lieu de la reunion est fixe, dans chaque seance, par l'assemblee

generale, pour la seance suivante. Le jour de la reunion est fixe par le

bureau, qui convoque l'assemblee par un avis insere dans les feuilles
publiques. Cet avis devra, autant que possible, etre publie un mois
d'avance.

Article 4

Dans chacune de ses reunions, l'assemblee generale procede ä ses

operations dans l'ordre suivant:
1) Nomination du bureau pour l'annee suivante; 2) rapport sur les

comptes du caissier et fixation de la contribution annuelle; 3) reception
de nouveaux membres s'il y a lieu; 4) rapport sur les relations entrete-
nues avec la societe centrale et avec les societes particulieres d'autres
cantons; 5) rapports faits par des membres ou des reunions de membres
de la societe de leurs travaux particuliers, sur des sujets relatifs aux buts
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de la societe; ces rapports devront etre annonces, et meme, s'il est
possible, communiques au bureau dix jours d'avance; 6) fixation du lieu
de reunion pour la seance suivante; 7) communications ä faire ä la societe
centrale.

Article /
Le bureau de la societe est compose d'un president, d'un vice-

president et de deux secretaires et d'un caissier, nommes pour un an, au
scrutin secret et ä la majorite absolue des suffrages.

Le bureau est essentiellement charge de la correspondance avec la
societe centrale, avec les autres societes cantonales et avec les membres de
la societe vaudoise. Bureau: examen des comptes du caissier, qui en fera
rapport ä l'assemblee generale.

II prepare les matieres ä soumettre aux assemblies generales de la
societe et en dirige les deliberations.
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